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Comité permanent des affaires autochtones et du Nord

Le mardi 7 novembre 2023

● (1615)

[Traduction]
Le président (M. John Aldag (Cloverdale—Langley City,

Lib.)): Bonjour à tous.

Je vous prie de bien vouloir nous excuser pour le retard, mais les
votes ont toujours la priorité ici. Nous allons maintenant pouvoir
commencer.

La séance est ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 82e réunion du Comité perma‐
nent des affaires autochtones et du Nord.

Comme le permet le Règlement, la séance d'aujourd'hui se tient
en format hybride. Maintenant que nous avons entrepris nos délibé‐
rations, les captures d'écran, les photos et les enregistrements ne
sont plus autorisés.

Nous avons droit aujourd'hui à des services d'interprétation dans
trois langues, soit le français, l'anglais et l'inuktitut.

Parlant d'inuktitut, je tiens à rappeler à tout le monde que nous
célébrons la Journée internationale des Inuits, un événement impor‐
tant que notre comité ne doit pas manquer de souligner. J'espère
que chacun aura ainsi l'occasion de réfléchir à nos relations avec les
Inuits et aux moyens à prendre pour que notre société puisse conti‐
nuer à évoluer.

Je souhaite la bienvenue aux témoins qui sont présents avec nous
dans la salle. Nous avons aussi pour cette première portion de notre
séance un invité qui participera par vidéoconférence. Je demande‐
rais simplement à tous de bien vouloir parler lentement et claire‐
ment de telle sorte que nos interprètes puissent faire leur travail.

Avant de permettre à nos témoins de présenter leurs observations
préliminaires, je veux rappeler à mes collègues qu'il est grand
temps que nous commencions à songer aux amendements que nous
voudrions proposer pour ce projet de loi. N'oubliez surtout pas que
tous les amendements et sous-amendements doivent être transmis
par écrit à notre greffière d'ici le 29 novembre. Comme cette
échéance approche à grands pas, n'attendez pas trop pour réfléchir à
vos éventuelles propositions. Si vous décidez de proposer des
amendements, veuillez communiquer vos directives par écrit à
notre greffière législative, Alexandra Schorah, qui verra à ce qu'ils
soient rédigés dans un format législatif approprié.

Maintenant que ces questions de régie interne sont réglées, nous
pouvons sans plus tarder souhaiter la bienvenue à nos témoins.

Nous accueillons donc dans un premier temps deux représentants
de la Manitoba Métis Federation, à savoir M. Al Benoit, chef de ca‐
binet et conseiller principal et M. William Goodon, ministre du Lo‐
gement. Par vidéoconférence, nous recevons M. Ken Coates, pré‐

sident du Programme d'études sur la gouvernance autochtone à l'U‐
niversité du Yukon.

Chacune des deux organisations dispose de deux minutes pour
nous présenter sa déclaration liminaire. Je vous présenterai un car‐
ton jaune lorsqu'il vous restera 30 secondes et un carton rouge
lorsque vous n'aurez plus de temps. Je ne vous demande pas de
vous arrêter en plein milieu d'une phrase, mais de conclure aussi ra‐
pidement que possible de telle sorte que nous puissions passer aux
questions des membres du Comité. Nous voulons que chacun ait la
chance de s'exprimer.

Étant donné le retard que nous accusons aujourd'hui, nous allons
malheureusement devoir écourter les périodes de questions. Quoi
qu'il en soit, je m'efforcerai de gérer le tout avec un maximum
d'équité.

Tous les tests de son requis ont été effectués.

Comme M. Coates est en ligne, je pense que ce serait une bonne
idée de lui céder la parole pour les cinq premières minutes, car on
ne sait jamais à quel moment la technologie peut nous faire faux
bond.

Nous entendrons ensuite nos témoins présents dans la salle avant
de passer au premier tour de questions.

À vous la parole, monsieur Coates. Vous avez cinq minutes pour
vos observations préliminaires.
● (1620)

M. Ken Coates (président, Programmes d'étude sur la gou‐
vernance des Autochtones, Université du Yukon, à titre person‐
nel): Je suis vraiment honoré de pouvoir prendre la parole devant
votre comité pour discuter de cet enjeu que j'estime crucial. Il s'agit
de combler l'une des lacunes les plus importantes faisant obstacle
depuis trop longtemps à la reconnaissance des droits des Autoch‐
tones au Canada.

Voici donc quelques observations pour nous aider à mieux situer
les choses dans leur contexte.

À l'instar de la plupart des politiques principales touchant les Au‐
tochtones, le projet de loi C‑53 cherche à corriger une injustice his‐
torique. C'est ainsi que nous pourrons en arriver un jour à une situa‐
tion où nous n'aurons plus à regarder derrière nous pour régler les
problèmes de la Confédération, ce qui nous permettra de nous tour‐
ner résolument vers l'avenir en faisant montre d'une plus grande
créativité.

Lorsque la Confédération a vu le jour, le gouvernement du
Canada a dû faire un constat qui ne le réjouissait pas tout particuliè‐
rement. Il n'avait en effet d'autre choix que de traiter avec les Métis
parce qu'il s'agissait d'un peuple distinct au sein d'une société en
évolution rapide dans l'Ouest canadien.
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À l'époque, on avait les Métis en haute estime en raison de leur
sens des affaires, de leurs liens aussi bien avec les nouveaux arri‐
vants qu'avec les peuples autochtones, et de leurs prouesses mili‐
taires.

Le gouvernement fédéral du Canada a donc traité avec les Métis
lors de la création de la province du Manitoba, processus qui ne
s'est malheureusement pas bien terminé pour le peuple métis. Des
certificats ont alors été accordés aux Métis pour reconnaître leurs
droits sur le territoire, mais ont ensuite été plutôt mal gérés. C'est
ainsi qu'il y a eu affrontement entre les Métis et le fédéral au cours
de la Résistance de 1885.

Après le revers encaissé par les Métis en 1885, le gouvernement
du Canada a refusé de traiter avec eux en tant qu'entité politique ou
que collectivité. Cette approche a perduré pendant des générations,
malgré les démarches assidues des Métis dans leur quête de recon‐
naissance auprès du gouvernement.

Différents facteurs économiques et sociaux ont mené à la disper‐
sion de la population métisse. Chose tout à fait compréhensible, elle
s'est déplacée vers les territoires du Nord et de l'Ouest.

Comme ils n'avaient pas de statut juridique et de droits reconnus
à titre de peuple autochtone, les Métis ont échappé à quelques-unes
des interventions les plus dévastatrices pour les membres des Pre‐
mières Nations. Certains enfants métis ont tout de même dû fré‐
quenter des pensionnats indiens alors que leur peuple a dû compo‐
ser avec une discrimination socioéconomique qui s'est généralisée.
Les Métis ont en outre été privés de la reconnaissance officielle de
leur existence à titre d'entité politique.

C'est tout à l'honneur des politiciens et des chefs métis d'avoir
poursuivi au cours des années subséquentes un militantisme qui a
finalement mené à leur intégration aux débats politiques sur les
droits des Autochtones dans les années 1960 et 1970. C'est aussi ce
qui explique leur prise en compte dans le processus de rapatriement
de la Constitution canadienne en 1982.

Depuis lors, les Métis ont déployé toute une panoplie de moyens
juridiques et politiques pour faire reconnaître leurs gouvernements
lorsque l'application de l'article 35 de la Constitution ne permettait
pas de régler la question d'emblée.

Divers jugements des tribunaux ont mené progressivement à une
plus grande reconnaissance des droits des Métis. Comme on aurait
dû le faire depuis longtemps déjà, on reconnaît avec le projet de
loi C‑53 l'existence des Métis comme entité politique détenant des
droits et, par le fait même, comme élément important du tissu natio‐
nal et culturel du Canada.

J'aurais encore quelques brèves observations à vous soumettre.

Cette reconnaissance revêt une importance planétaire. Nous sui‐
vons de près la lutte que les peuples autochtones doivent livrer de
par le monde pour que l'on reconnaisse leurs droits et que l'on ré‐
ponde à leurs besoins particuliers. On prend rarement en considéra‐
tion les chocs culturels uniques provoqués par les contacts entre les
nations. Ce projet de loi représente un important pas dans cette di‐
rection.

Il faut souligner par ailleurs que le projet de loi C‑53 tire parti de
plus de 50 années d'apprentissage national collectif issu de la négo‐
ciation des traités modernes et de la restructuration des partenariats
protégés par la Constitution. Ce processus s'est amorcé par la négo‐
ciation d'ententes sur les revendications territoriales globales, des

accords très complexes qui devaient nous procurer une solution dé‐
finitive. Voilà cependant que 30 ou 40 ans plus tard, ces ententes
que nous avons signées n'ont toujours pas été pleinement mises en
œuvre.

Il s'agissait en fait d'un processus remarquable et tout à fait adap‐
té à la situation qui prévalait à ce moment‑là. On propose ici
quelque chose de très différent. Je me réjouis des efforts déployés
en ce sens par le gouvernement et les nations métisses.

On s'appuie pour ce faire sur un principe simple et essentiel. Il
s'agit de reconnaître officiellement et très ouvertement les nations
métisses à titre d'entités politiques. Plutôt que d'essayer de régler
toutes les questions d'un seul coup, comme on l'a fait avec les trai‐
tés modernes dans le Nord canadien, on s'attaque davantage à la
base de la problématique. La reconnaissance est le point de départ
qui permet aux nations métisses de négocier des accords d'autono‐
mie gouvernementale traitant plus directement et précisément des
détails pratiques liés à la gouvernance.

Le projet de loi C‑53 établit la fondation qui permettra au
Canada de redéfinir et de rebâtir ses liens avec les Métis.

Il s'agit à mes yeux d'une innovation ambitieuse et utile. C'est
ainsi que les nations métisses pourront élargir leur offre de services
et de programmes. Il y a beaucoup de travail à faire. L'une des
tâches les plus importantes consistera à mieux définir les relations
avec les différents groupes métis ainsi qu'avec les Premières Na‐
tions d'une manière plus générale.

Il s'agit de mettre en marche un processus. Ce n'est pas une fin en
soi. On établit une base en misant sur la reconnaissance. On ne
manquera pas de se heurter à des embûches de toutes sortes pou‐
vant aller des frontières du territoire jusqu'à l'appartenance, en pas‐
sant par la citoyenneté. On fait tout au moins un pas crucial dans la
bonne direction en contribuant à l'épanouissement des constitutions
et des gouvernements nationaux des Métis. C'est un processus dy‐
namique et des plus important que l'on doit aborder avec beaucoup
d'enthousiasme.

● (1625)

Merci beaucoup, monsieur le président.

Le président: Excellent. Vous avez respecté le temps imparti à
quelques secondes près. Merci beaucoup.

Je dois toutefois vous signaler un léger problème technique.
Votre caméra effectue des zooms avant et arrière. Nous avons un
peu l'impression de vous regarder en trois dimensions. Tout va bien
par contre pour la qualité du son, et c'est ce qui importe vraiment.

Nous nous tournons maintenant vers les représentants de la Ma‐
nitoba Métis Federation qui sont avec nous dans la salle. Je ne sais
pas lequel de vous deux va nous faire part de vos observations.

D'accord, ce sera M. Goodon. Vous avez cinq minutes.

M. William Goodon (ministre du Logement, Manitoba Métis
Federation): Merci. Nous avons tous les deux un exposé à vous
présenter.

Bonjour à vous, monsieur le président, de même qu'à mesdames
et messieurs les membres du Comité et aux gens qui nous re‐
gardent.
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Comme vous l'avez indiqué, monsieur le président, nous sommes
fiers de souligner la Journée internationale des Inuits. Nous savons
également que l'on célébrera demain la Journée nationale des vété‐
rans autochtones. Notre nation a pris part à un grand nombre de
guerres et de conflits au sein des troupes canadiennes.

Nous sommes ravis de pouvoir comparaître devant le Comité au
nom de la Manitoba Métis Federation, le gouvernement national
des Métis de la rivière Rouge.

Comme vous le savez, nous sommes en train de mettre la touche
finale à l'Entente de reconnaissance et de mise en oeuvre de l'auto‐
nomie gouvernementale des Métis du Manitoba. Cette entente de‐
vrait être signée sous peu par notre président et par le ministre
avant d'être soumise à la ratification finale du Parlement.

Parlons maintenant du vol d'identité. Lorsque le Canada ratifie
un traité et qu'il légifère à ce sujet, il doit se demander à qui il a
affaire. La question a déjà été posée par les Chefs de l'Ontario, mais
nous la jugeons assez importante pour la répéter. Qui la Nation mé‐
tisse de l'Ontario représente‑t‑elle? Elle ne représente pas en tout
cas la communauté métisse historique.

Le problème ne doit pas être passé sous silence. Les Canadiens
ne peuvent pas adopter une approche en vertu de laquelle ils vont
d'abord accorder la reconnaissance pour poser des questions par la
suite. Il faut obtenir les réponses nécessaires avant de conférer cette
reconnaissance pour laquelle les Métis des Prairies luttent depuis
des siècles.

Nous avons été en guerre contre le Canada en 1870 et en 1885
avant de nous enrôler en grand nombre quelques décennies plus
tard pour nous battre au sein des troupes canadiennes à l'occasion
des deux grandes guerres mondiales. Un peu de la même manière,
nous avons non seulement établi des alliances avec les Premières
Nations des Prairies, mais les avons également combattues. Tout ça
pour vous dire qu'aussi bien le Canada que nos voisins des Pre‐
mières Nations dans les Prairies nous connaissent comme étant les
Métis de la rivière Rouge.

Les individus qui se prétendent métis en Ontario ne sont pas re‐
connus comme tels dans cette province. Pas plus tard que la se‐
maine dernière, les Chefs de l'Ontario ont indiqué au Comité que
leurs anciens n'avaient aucun récit de Métis ayant déjà vécu sur
leurs territoires. Il n'est plus question ici d'une simple usurpation
d'identité par un universitaire ou une autrice. C'est plutôt l'identité
de toute une nation que l'on cherche à voler.

Les Ontariens qui se prétendent métis se drapent dans le drapeau
des Métis de la rivière Rouge. C'est notre drapeau qui flottait à Se‐
ven Oaks sur les bords de la rivière Rouge. C'est bien simple, s'il
était vrai que ceux qui se disent métis en Ontario font partie des
nôtres, pourquoi alors parlerait-on de gigue de la rivière Rouge ou
encore de charrette de la rivière Rouge? Pourquoi nos broderies
perlées seraient-elles ornées de fleurs des Prairies? Pourquoi nos
victoires, nos héros et nos symboles nationaux proviendraient-ils
tous des Prairies?

Notre nation existe depuis des siècles. Nous voulons que le Co‐
mité soit assuré que ces « communautés historiques métisses » que
l'on retrouve un peu partout en Ontario n'ont aucun lien avec nous.

Je vous remercie. Je vais maintenant céder la parole à M. Benoît.
M. Al Benoit (chef de cabinet, conseiller principal, Manitoba

Métis Federation): Bonjour à tous.

Le 26 octobre dernier, des témoins ont déclaré devant votre co‐
mité: « Nous méritons de progresser vers la réconciliation, comme
tous les autres peuples autochtones. » et « conformément à la façon
dont d'autres projets de loi sur l'autonomie gouvernementale des
Autochtones ont été examinés. » Ils ont aussi indiqué: « le projet de
loi C‑53 ne porte que sur des questions internes à l'autonomie gou‐
vernementale des Métis. » Le libellé du projet de loi C‑53 vient
toutefois contredire ces affirmations.

Premièrement, aucune disposition ne limite l'application des trai‐
tés à venir aux seules questions touchant l'autonomie gouvernemen‐
tale ou la régie interne. Deuxièmement, le projet de loi C‑53 per‐
mettra dorénavant de conclure des traités en contournant la procé‐
dure parlementaire, ce qui contrevient aux modalités législatives
s'appliquant à la ratification des traités pour tous les autres peuples
autochtones. Contrairement à ce que prévoit le projet de loi C‑53, le
processus approprié pour les traités modernes fait en sorte, depuis
1975, que les traités doivent être négociés, paraphés et ratifiés par
le peuple autochtone concerné, signés par les parties en cause, puis
soumis au Parlement. De cette manière, le Parlement peut connaître
le contenu d'un traité avant d'adopter une loi et d'obtenir la sanction
royale.

À titre d'exemple récent, votre comité a été saisi de la Loi portant
mise en vigueur du traité concernant l’autonomie gouvernementale
et la reconnaissance de la nation dakota de Whitecap, laquelle a re‐
çu la sanction royale le 22 juin dernier. La nation dakota de White‐
cap a terminé la rédaction de son traité avant que le projet de loi ne
soit présenté, et non après. De la même façon, notre traité de recon‐
naissance et de mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale des
Métis de la rivière Rouge sera soumis sous peu au Parlement, en
même temps que la loi permettant sa ratification. Vous aurez donc
le traité entre les mains.

Le projet de loi C‑53 donne lieu à un transfert sans précédent de
pouvoirs constitutionnels du Parlement à la branche exécutive. Le
Parlement n'assumera plus de rôle de supervision ou d'approbation
dans le processus de ratification des traités. En bouleversant ainsi la
pratique établie, le projet de loi C‑53 crée un précédent inquiétant
pour l'avenir de ces traités.

Les articles 5 à 7 sont particulièrement problématiques. Ils auto‐
risent le gouverneur en conseil à donner force de loi à un traité, à
lui conférer la protection constitutionnelle et à lui accorder la pré‐
séance sur toutes les autres lois fédérales, pour autant qu'il satis‐
fasse à certaines exigences qui ne sont pas définies. Il n'est indiqué
nulle part dans le projet de loi à quels exigences, normes ou critères
il faut satisfaire pour qu'un traité soit approuvé. Que prévoit exacte‐
ment le traité? Que pourrait‑il prévoir? Que prévoira‑t‑il au juste?

Rien n'indique que l'application doive se limiter aux enjeux in‐
ternes liés à l'autonomie gouvernementale. Cela soulève une autre
question qui semble pour l'instant sans réponse. Pourquoi em‐
pêche‑t‑on le Parlement de prendre connaissance d'un traité lors‐
qu'il doit entériner la loi permettant sa ratification? Comme le dirait
mon père, c'est « sans queue ni tête ».

Si le Comité le juge bon, nous pourrons vous soumettre des re‐
commandations en répondant à vos questions.

Bref, avec le projet de loi C‑53, on demande au Parlement d'ap‐
prouver des traités protégés par la Constitution qui n'ont pas encore
été rédigés et dont il ne peut prendre connaissance de la teneur.

Merci.
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● (1630)

Le président: Merci pour vos observations préliminaires.

Nous allons passer directement au premier tour de questions.

Nous entendrons d'abord M. Vidal pour une période de six mi‐
nutes.

M. Gary Vidal (Desnethé—Missinippi—Rivière Churchill,
PCC): Merci, monsieur le président.

Merci à nos témoins, MM. Coates, Goodon et Benoit.

Monsieur Goodon, tout comme les autres porte-parole de la Ma‐
nitoba Métis Federation, vous vous êtes opposés vivement à l'inclu‐
sion de la Nation métisse de l'Ontario dans ce projet de loi. Vous
avez dénoncé cette situation sur de nombreuses tribunes. Encore
aujourd'hui, vous avez parlé d'un vol d'identité dans ce contexte.
D'après ce que j'ai pu constater, vous ne semblez pas nourrir les
mêmes préoccupations pour ce qui est de la prise en compte de la
Saskatchewan et de l'Alberta.

Ai‑je raison de présumer que vos inquiétudes ne visent pas la
Saskatchewan et l'Alberta?

M. William Goodon: Tout à fait. Lorsqu'on considère l'identité
de la nation métisse historique et l'emplacement de notre territoire
ancestral… Il se situe principalement dans l'Ouest canadien. Il y en
a une partie aux États-Unis, une autre dans les Territoires du Nord-
Ouest et une petite portion en Ontario. Cependant, ces gens qui
vivent en Saskatchewan et en Alberta sont totalement des nôtres. Ils
ont un lien direct avec nous. Ce sont nos cousins.

Ces « communautés historiques » en Ontario ne sont pas des
nôtres. Elles n'ont aucun lien avec nous. Je dirais donc que vous
avez absolument raison.

M. Gary Vidal: Merci.

Je ne veux pas vous interrompre, mais comme je dispose de très
peu de temps, je vais procéder très rapidement pour vous poser en‐
core quelques questions.

Pour que les choses soient bien claires, êtes-vous d'avis que la
Metis Nation of Saskatchewan et la Metis Nation of Alberta de‐
vraient avoir le droit d'être reconnues comme des gouvernements
métis dans leurs provinces respectives?

Je suppose que vous pourrez simplement répondre par oui ou par
un non.

M. William Goodon: Il y a peut-être certaines nuances à appor‐
ter dans ce contexte. Les problèmes soulevés par M. Benoit concer‐
nant ces traités qui ne sont pas encore rédigés ou ce chèque en
blanc que l'on donne…

M. Gary Vidal: Je pense qu'il s'agit d'un enjeu distinct, mais si
vous deviez donner votre aval à ce processus et que le Parlement
devait être saisi de nouveau de ces traités, vous ne verriez pas de
problème à ce que l'Alberta et la Saskatchewan soient incluses.
Est‑ce que je me trompe?

M. William Goodon: Je n'ai aucun problème à vous dire que ces
gens de l'Alberta et de la Saskatchewan sont de véritables citoyens
de la nation métisse historique. Il y a cependant certains éléments
qui montrent comment nous avons pu être divisés par la structure
colonialiste. J'estime qu'il y a encore des questions à régler, mais le
Canada ne nous aide pas à tirer les choses au clair.

M. Gary Vidal: Merci. Je vois ce que vous voulez dire.

Pour revenir à ce qu'indiquait M. Benoit…Je ne vais pas vous
demander de nous soumettre maintenant vos recommandations, car
j'ai peu de temps et j'ai aussi des questions pour M. Coates. Je vous
souligne toutefois que vous pouvez nous transmettre ces recom‐
mandations par écrit et que nous serons ravis de pouvoir alors en
prendre connaissance s'il vous est impossible de nous les communi‐
quer dans le cadre de nos délibérations. Je vous remercie à l'avance.

Monsieur Coates, merci d'être des nôtres également. Je sais que
vous possédez de vastes connaissances et une solide expertise de
ces questions. Je pense que vous êtes au fait des préoccupations
mises de l'avant lors de séances précédentes et que vous avez pu
entendre parler encore aujourd'hui de ce processus tout à fait parti‐
culier que l'on propose de mettre en place avec le projet de
loi C‑53. Vous me corrigez si j'ai tort, mais je crois qu'aucune loi
antérieure visant l'autonomie gouvernementale des Autochtones ne
prévoyait un processus semblable. Un traité pourrait ainsi être ap‐
prouvé par le Cabinet ou par décret, sans que le Parlement en soit
saisi une nouvelle fois. L'enjeu est vraiment de taille.

J'aimerais entendre vos commentaires à ce sujet ou connaître les
préoccupations que vous pouvez avoir par ailleurs concernant ce
processus qui a été dénoncé par tellement de gens jusqu'à mainte‐
nant.

● (1635)

M. Ken Coates: J'ai des préoccupations du fait que je préconise
également la transparence dans tous les arrangements de la sorte et
qu'il est toujours préférable selon moi de s'en remettre au Parlement
pour apporter les éclaircissements nécessaires et ratifier le tout.

En revanche, j'aime l'idée d'un processus s'appuyant au départ sur
une reconnaissance générale pour permettre une évolution des en‐
tentes officielles au fil du temps. Les premiers traités modernes au
Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut ont exigé
énormément de temps. Il a fallu plus de 20 ans — voire 30 ans —
pour négocier ces accords qui n'ont pas encore été mis en œuvre
dans la plupart des cas.

J'estime qu'il s'agit d'une approche d'un type différent qui per‐
mettra de progresser de façon très concrète et graduelle. Néan‐
moins, si on ne répond pas à ces questions posées par la Metis Na‐
tion of Manitoba et par d'autres, ce sera un sujet de mécontente‐
ment qui va persister et qu'il vaudrait mieux régler au préalable.

M. Gary Vidal: Merci pour cette réponse.

Permettez-moi de revenir un peu en arrière pour vous poser une
question hypothétique. C'est en fait plutôt simple. Si le gouverne‐
ment vous avait demandé en 2017 quelle direction il convenait de
prendre avec une mesure comme le projet de loi C‑53 pour apaiser
les inquiétudes des autres titulaires de droits, que lui auriez-vous ré‐
pondu?

Je ne pense pas avoir besoin de vous en dire davantage. Nous
avons entendu des doléances très importantes quant au manque de
consultation, et ce, même dans les cas où les dirigeants des Pre‐
mières Nations avaient demandé d'avoir leur mot à dire.

Si on avait sollicité votre avis à ce sujet il y a quelques années,
quelles auraient été vos recommandations?
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M. Ken Coates: À la lumière de mon expérience de ces ques‐
tions, je ne crois pas que l'on devrait consulter un groupe donné au
sujet des droits d'un autre groupe. Chacun de ces groupes — les
Métis de la rivière Rouge ou la Metis Nation of Saskatchewan, par
exemple — peut s'occuper directement des droits qui lui sont
propres.

Je dirais qu'il est essentiel de régler dès le départ quelques-uns de
ces problèmes liés à l'identité qui ont été relevés et qui ont été à l'o‐
rigine d'énormes difficultés sous d'autres cieux. Lorsque des gens
nous signalent que de tels problèmes se posent, nous sommes appe‐
lés à faire le nécessaire pour y remédier.

M. Gary Vidal: J'ajouterais que la réussite des initiatives en ce
sens repose en grande partie sur la capacité à entretenir de bonnes
relations, à avoir des échanges constructifs et à se montrer inclusif
envers les gens. Ne croyez-vous pas que l'on aurait pu faciliter les
choses et sans doute en faire davantage si l'on avait permis à
d'autres intervenants d'avoir leur mot à dire?

M. Ken Coates: Au vu des préoccupations qui ont été soulevées,
il va de soi que d'autres mécanismes auraient pu être mis à contri‐
bution, mais il faut aussi respecter le fait que les différentes nations
métisses veulent traiter elles-mêmes des droits qu'elles détiennent.
Elles ne veulent pas que d'autres se prononcent et exercent une in‐
fluence quelconque. Lorsque je parle aux Métis de la Saskatche‐
wan, la province à laquelle je me suis principalement intéressé, ils
n'hésitent pas à me dire qu'ils ont eu de longues discussions avec
les Premières Nations et qu'ils sont plutôt satisfaits des arrange‐
ments qui ont pu être pris.

J'estime que ce sont des questions que les nations métisses
doivent régler avec les Premières Nations, et qu'elles se sont plutôt
bien tirées d'affaire jusqu'à maintenant à ce chapitre.

M. Gary Vidal: Merci.

Est‑ce que je peux me permettre un dernier commentaire, mon‐
sieur le président? C'est ce que j'ai été à même de constater égale‐
ment en Saskatchewan, monsieur Coates. Je pense que nous pou‐
vons convenir tous les deux que les préoccupations émanant de
cette province ne sont pas du même ordre.

Je vous remercie.
Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à M. Carr pour une période de six
minutes.

Nous voulons également souhaiter la bienvenue à Mme Atwin
qui est de retour au sein de notre comité. Nous sommes ravis de
vous revoir.

À vous la parole, monsieur Carr.
M. Ben Carr (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Je veux d'abord souhaiter la bienvenue à nos témoins. Je dois
dire que j'ai déjà eu le plaisir de travailler avec M. Coates alors que
j'exerçais d'autres fonctions. J'ai énormément de respect pour sa
connaissance des enjeux qui nous intéressent. Je suis heureux qu'il
ait pu être des nôtres aujourd'hui. Je souhaite bien sûr également la
bienvenue à MM. Benoit et Goodon, deux dignes représentants de
ma ville.

Monsieur Benoit, vous avez fait allusion à votre père qui aurait
sans doute parlé d'une approche « sans queue ni tête ». Mon père à

moi aurait dit pour sa part qu'il fallait d'abord que les gens soient
capables de distinguer la queue de la tête. Quoi qu'il en soit, je
comprends très bien ce que vous voulez dire.

J'aurais une première question que je vais peut-être adresser à
MM. Benoit et Goodon. On nous a fait part de nombreuses préoc‐
cupations concernant particulièrement les terres et les risques que
l'adoption de ce projet de loi, sous une forme ou une autre, entraîne
un empiétement sur certains territoires, dont les droits ont été attri‐
bués aux Premières Nations et aussi aux Métis du Manitoba, si on
considère les choses de votre point de vue.

Pourriez-vous nous parler des répercussions que pourrait avoir ce
projet de loi pour ce qui est du territoire? Si j'ai raison de présumer
que vous avez certaines inquiétudes à cet égard, y a‑t‑il des amen‐
dements que vous pourriez proposer afin que cette mesure législa‐
tive soit plus acceptable pour la Fédération des Métis du Manitoba
relativement à cette question bien précise?
● (1640)

M. William Goodon: Je vais essayer de répondre et M. Benoit
pourra ensuite rectifier le tir au besoin. Je voudrais d'abord toute‐
fois préciser quelque chose. M. Coates a parlé des nations métisses,
en utilisant le pluriel, et je veux qu'il soit bien clair qu'il n'existe
qu'une seule et unique nation métisse historiquement parlant. Il y a
différentes structures de gouvernance métisses à l'intérieur des
cadres provinciaux actuellement en place, mais notre territoire an‐
cestral demeure inchangé, sans égard aux cloisonnements imposés
par le gouvernement colonialiste.

On n'a pas nécessairement fait valoir sur cette tribune que les re‐
vendications territoriales sont l'objectif premier de la Nation mé‐
tisse de l'Ontario, comme en fait foi sa constitution. Lorsque ces
gens‑là vous disent que cette loi sur l'autonomie gouvernementale
et les traités qui vont s'ensuivre ne vont pas porter sur les terres,
mais seulement sur les structures internes, il y a contradiction entre
ce qu'ils disent vouloir faire, selon qu'ils s'adressent à leurs
membres, à la population, aux chefs ou au Comité. Il ne fait aucun
doute que la question du territoire fait partie des enjeux.

Pour nous qui occupons le territoire ancestral, les revendications
des soi-disant Métis de l'Ontario sont moins problématiques. J'ai
suivi les témoignages des dirigeants des Premières Nations la se‐
maine dernière, et c'est une question qui les préoccupe grandement.
Nous les appuyons dans leurs démarches pour qu'on leur permette
notamment de poser des questions. Pour nous, le territoire est abso‐
lument essentiel. Nous avons nos propres façons de faire. Nous
nous sommes adressés aux tribunaux. Nous avons eu gain de cause
devant la Cour suprême dans l'arrêt Manitoba Métis Federation
c. Canada. Nous travaillons dans le cadre d'un processus qui se dis‐
tingue de ce qui se fait ici, mais c'est effectivement une question
des plus importante.

M. Al Benoit: Selon moi, il est important de noter que le projet
de loi ne dit rien à ce sujet. On n'indique pas ce qu'on devrait re‐
trouver dans un traité à venir, et on ne fait pas expressément réfé‐
rence à la teneur des accords déjà conclus. On mentionne dans le
préambule les accords signés en février 2023 en soulignant que l'on
envisage la conclusion de traités, mais sans préciser sur quoi ils
porteront. Rien n'indique que ce projet de loi s'applique au terri‐
toire, mais on ne dit pas non plus que c'est la citoyenneté qui est en
cause, pas plus d'ailleurs que la structure de gouvernance ou les
élections. Le projet de loi est complètement muet à ce sujet. Il ne
renvoie pas au contenu explicite d'un éventuel traité ni à la teneur
d'un accord antérieur.
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On donne totalement carte blanche pour ces possibles traités à
venir. En fait, le projet de loi C‑53 n'impose aucune limite au pou‐
voir exécutif et à ces trois groupes quant à la rédaction de nouveaux
traités ou instruments constitutionnels.

Si on peut faire l'analogie, je pense que la recommandation serait
d'inclure quelques indications très claires — comme on l'a toujours
fait par le passé — pour que l'on sache sur quoi doivent porter ces
documents et si le territoire est l'un des éléments visés.

Le président: Je suis désolé, mais je vais devoir vous inter‐
rompre un instant. Il reste une minute pour cette série de questions,
mais les indicateurs de sonnerie sont activés. Nous allons devoir
vérifier pour savoir ce qui se passe exactement.

Pour la gouverne de nos témoins et des gens qui nous regardent,
je rappelle que nous devons nous interrompre lorsque la sonnerie
d'appel se fait entendre. Il faut alors le consentement unanime pour
que nous puissions poursuivre nos travaux.

Je veux m'assurer que ce n'est pas simplement un problème élec‐
trique.

M. Jamie Schmale (Haliburton—Kawartha Lakes—Brock,
PCC): C'est une vérification du quorum.

M. Ben Carr: On ne peut pas procéder à une vérification du
quorum à partir d'ici, monsieur Schmale.
● (1645)

M. Jamie Schmale: Il y a une première fois pour tous.
Le président: Chers collègues, c'est quelque chose d'inédit. Je

vais demander à notre greffière de nous indiquer si nous pouvons
continuer pendant que le timbre du quorum retentit, ou si nous de‐
vons nous interrompre. Nous allons donc nous arrêter quelques ins‐
tants, le temps de tirer les choses au clair. Nous serons de retour dès
que possible.

La séance est suspendue.
● (1645)

_____________________(Pause)_____________________

● (1645)

Le président: Nous reprenons nos délibérations.

Monsieur Carr, il vous reste une minute, après quoi nous passe‐
rons à Mme Gill.

M. Ben Carr: Monsieur Benoit, je tiens à vous présenter mes
excuses au nom des parlementaires de ce côté‑ci de la Chambre. Il
arrive que les manœuvres de certains nous empêchent d'accomplir
l'important travail qui nous incombe.

C'est avec plaisir que je vais vous laisser le temps encore à ma
disposition pour terminer ce que vous aviez à dire.

M. Al Benoit: Ce n'était pas nécessairement très clair. J'ai indi‐
qué que rien n'était précisé. Il y a une chose qui est sûre, c'est que
des amendements sont nécessaires.

Premièrement, il faut stipuler que les traités conclus en vertu de
ce projet de loi ne doivent pas porter sur nos différents droits, y
compris ceux conférés par l'article 35 et ceux touchant les terres,
les ressources naturelles et l'eau. Ces traités doivent se limiter aux
questions internes liées à l'autonomie gouvernementale. Il faut que
cela soit explicitement indiqué dans le projet de loi.

Deuxièmement, il convient de préciser que l'obligation de
consulter est une condition préalable à remplir pour qu'un traité
puisse être signé.

Troisièmement, les traités doivent être entièrement rédigés et si‐
gnés avant que le Parlement soit saisi d'un projet de loi visant leur
ratification. Il faut de nouveau faire les choses comme il se doit.

Quatrièmement, il faut réécrire l'article 5 de telle sorte qu'il ne
soit plus possible pour le gouverneur en conseil de décréter l'entrée
en vigueur d'un traité avant même que ce traité et la loi visant sa
ratification ne soient approuvés par le Parlement.

M. Ben Carr: Merci, monsieur Benoit.

Je n'ai plus de temps, mais je voudrais demander un suivi à ce
sujet. Il serait utile pour notre étude de ce projet de loi que la Mani‐
toba Métis Federation puisse nous transmettre par écrit d'ici
quelques jours, si cela est possible, ces amendements que vous re‐
commandez.

Je vous remercie de nous avoir fait bénéficier de votre point de
vue sur ces questions.

Le président: Nous allons maintenant passer à Mme Gill pour
une période de six minutes.

[Français]

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Merci, monsieur le
président.

Merci, messieurs Coates, Goodon et Benoit.

J'aimerais vous poser une question sur la consultation, que vous
venez tout juste d'aborder. C'est un mot qui revient dans la bouche
de tous depuis le début des témoignages.

Monsieur Coates, vous l'avez mentionné tout à l'heure, en parlant
de la question de l'identité ou de la légitimité.

J'aurais aimé entendre chacun d'entre vous nous en dire plus sur
le type de consultation dont il est question. Plus tôt, monsieur Be‐
noit, vous avez parlé du fond et de la forme, c'est-à-dire de la pro‐
cédure, qui est très différente de ce qu'il peut y avoir dans le traité.

M. Goodon peut répondre en premier, suivi de M. Benoit et de
M. Coates.

[Traduction]

M. William Goodon: Comme M. Benoit a joué un rôle essentiel
dans la négociation de notre traité et de notre accord d'autonomie
gouvernementale, je vais le laisser vous répondre à ce sujet. D'après
moi, l'obligation de consulter intervient à partir du moment où les
droits conférés par l'article 35 pourraient être touchés — sans que
l'on ait besoin de savoir qu'ils le seront ou qu'ils le sont effective‐
ment. Je vous dirais que les Chefs de l'Ontario ont tout à fait raison
d'affirmer que leurs droits issus des traités en application de l'ar‐
ticle 35 pourraient être touchés et qu'il est donc nécessaire que l'on
en discute avec eux.
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Le Canada semble avoir tiré des enseignements de notre expé‐
rience lorsque nous avons eu à faire le nécessaire pour notre accord
d'autonomie gouvernementale et notre traité. Nous avons littérale‐
ment sillonné les routes pour mener de vastes consultations auprès
des Métis de la rivière Rouge, de Toronto jusqu'à Vancouver, en
passant par l'ensemble du Manitoba et de notre territoire ancestral.
En outre, le Canada a dû prévoir des périodes de consultation au‐
près de la Nation métisse de l'Alberta, de la Nation métisse de la
Saskatchewan et des dirigeants des Premières Nations du Manitoba.
Le Canada a pu trouver le temps et les ressources nécessaires pour
mener ces consultations relativement à notre traité, mais il ne
semble pas qu'il ait été capable de le faire pour le projet de
loi C‑53.
● (1650)

M. Al Benoit: J'ajouterais seulement que cette obligation de
consulter s'applique aux répercussions sur les droits.

Il est regrettable que le projet de loi C‑53 soit conçu de manière à
ce que ces consultations au sujet d'un traité ne soient tenues qu'à un
moment indéterminé dans l'avenir. C'est la raison pour laquelle j'es‐
time important que l'on précise dans le projet de loi que les consul‐
tations doivent se faire à l'étape de l'élaboration du traité.

Malheureusement, rien n'est prévu dans ce projet de loi quant à
cette obligation de consulter. Les gens peuvent bien en parler, mais
il n'est indiqué nulle part dans le projet de loi que des consultations
doivent être menées. Nous consultons notamment pour notre part
les Premières Nations, la Nation métisse de l'Alberta et la Nation
métisse de la Saskatchewan.

Je sais que votre comité a entendu récemment un témoin qui af‐
firmait que le Canada ne mène aucune consultation auprès des Pre‐
mières Nations du Manitoba. Il y a eu au départ une période de
consultation de 45 jours qui a ensuite été prolongée de 30 jours au
Manitoba. Alors, que quelqu'un puisse prétendre que les Métis du
Manitoba et le gouvernement du Canada ne consultent pas… Nous
l'avons fait à l'interne, et il y a eu aussi des consultations par
ailleurs.
[Français]

Mme Marilène Gill: Merci.

Monsieur Coates, avez-vous quelque chose à ajouter qui pourrait
offrir une autre perspective que ce que nous venons d'entendre?
[Traduction]

M. Ken Coates: Je serai très bref. Si on ne mène pas les consul‐
tations voulues — et il est primordial de bien définir les consulta‐
tions qui s'imposent —, on en viendra à devoir composer avec
toutes sortes de conflits et de problèmes.

Il faut en arriver à un point où l'entente, sans dire qu'elle est to‐
tale… Il y aura toujours des divergences d'opinions quant à des
questions comme le territoire, les ressources et les droits, mais il
faut pouvoir compter sur un processus clairement défini qui permet
à chacun d'avoir son mot à dire et de se faire entendre de tous.

S'il y a un aspect du projet de loi C‑53 que je trouve intéres‐
sant — sans négliger le fait qu'il comporte certains problèmes que
d'autres ont mis au jour —, c'est qu'il transfère en fait une grande
partie de cette responsabilité de consulter et, il faut l'espérer, des
ressources nécessaires à cette fin, aux différentes nations métisses
pour laisser chacune d'elles accomplir une bonne part de ce travail,
car c'est de cette façon que l'on pourra régler les questions les plus
importantes.

[Français]
Mme Marilène Gill: Je n'ai plus beaucoup de temps, mais j'ai

une autre question.

Monsieur Coates, vous avez parlé de la consultation et du pro‐
cessus. Avez-vous l'impression qu'il y a une certaine iniquité dans
ce qui s'est fait pour la Fédération métisse du Manitoba, par rapport
aux autres nations métisses?
[Traduction]

M. Ken Coates: Les quatre nations métisses, les gouvernements
originaux, ont traité cet enjeu d'une manière assez différente.

Vous avez bien sûr parlé de la situation au Manitoba. On s'est
montré très proactif avec une approche axée sur la mobilisation. On
en a fait tout autant en Saskatchewan, ainsi qu'en Alberta, mais
dans une mesure un peu moindre étant donné que l'on devait com‐
poser là‑bas avec certains enjeux locaux. L'approche adoptée en
Ontario est très différente.

La façon de s'y prendre n'était donc pas la même d'un endroit à
l'autre. Si j'avais une mise en garde à servir au gouvernement du
Canada, ce serait de renoncer à vouloir imposer des règles à ces dif‐
férentes nations. J'estime plutôt qu'il s'agit de questions qui doivent
être réglées en consultation avec les nations métisses concernées.

Le président: Six minutes, c'est vite passé. C'est tout le temps
que vous aviez.

Nous passons maintenant à Mme Idlout qui dispose elle aussi de
six minutes.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): [La députée s'exprime en
inuktitut et l'interprétation en anglais de ses propos est traduite
ainsi:]

Je vous remercie, monsieur le président. Je suis heureuse d'être
ici aujourd'hui pour pouvoir poser mes questions.

Je suis fière que ce soit aujourd'hui la Journée internationale des
Inuits et que nous y participions.

Tout d'abord, j'aimerais poser une question à M. Coates. Vous
êtes vous-même un grand éducateur et vous avez vécu l'expérience
d'être envoyé à l'école et d'être colonisé. C'est ce que nous appre‐
nons en lisant vos documents. Compte tenu de vos connaissances et
de votre éducation, lorsque vous négociez pour obtenir l'autonomie
gouvernementale et que vous affirmez que le projet de loi C‑53
n'est pas un projet de loi de revendications territoriales, si vous ob‐
tenez l'autonomie gouvernementale, serez-vous en mesure d'aller de
l'avant sans territoires?
● (1655)

M. Ken Coates: Je dois préciser, si ce n'est pas déjà fait, que je
ne suis pas autochtone. J'ai grandi au Yukon et j'ai donc une pers‐
pective nordique sur les questions en jeu, mais je ne suis ni Autoch‐
tone ni Métis de la Saskatchewan. Toutefois, après avoir fait des re‐
cherches sur…

Mme Lori Idlout: Je suis désolée de vous interrompre. Je ne
sais pas comment ma question a été interprétée, mais j'essayais de
vous demander, selon votre expérience académique sur le colonia‐
lisme à titre de personne non autochtone, s'il est possible d'avoir un
accord sur l'autonomie gouvernementale qui ne soit pas lié à des
territoires.

En raison de vos antécédents sur le plan académique, votre ré‐
ponse m'intéresse.
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M. Ken Coates: C'est une excellente question.

J'ai mentionné au tout début qu'il s'agit d'un exercice unique à
l'échelle mondiale, car dans les faits, la relation avec le territoire est
au cœur de tous les autres traités modernes. En effet, que ce soit au
Nunavut, au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et même
dans les Premières Nations urbaines comme la Première Nation de
Tsawwassen, la question du territoire est certainement au cœur des
préoccupations.

Les Métis, indépendamment de leur volonté, ont été très large‐
ment dispersés dans l'Ouest du Canada et expulsés loin de la rivière
Rouge par des processus que nos collègues métis connaissent très
bien, mais ils ont également été repoussés encore plus loin, de la
Saskatchewan vers les Territoires du Nord-Ouest, de sorte que l'on
se retrouve avec une population métisse dispersée sur un vaste terri‐
toire. Certaines communautés métisses font face à des enjeux terri‐
toriaux dans les environs immédiats, mais de nombreux Métis ont
été repoussés dans toutes sortes de régions différentes.

L'une des forces de la nation métisse, et j'utiliserai ici le terme
collectif, c'est que cette communauté n'a pas seulement prospéré,
mais elle s'est aussi fortifiée au cours des 50 à 100 dernières an‐
nées. Même si ses membres ont été dispersés sans avoir accès au
contrôle du territoire, ils ont fait un excellent travail sur le plan de
la représentation politique et ils ont présenté des revendications po‐
litiques.

Je ne sais pas exactement à quoi cela ressemble dans le cadre du
système d'éducation. Je sais qu'il s'agit d'une expérience passion‐
nante et qu'au XXIe siècle, nous pouvons mieux comprendre ces
questions. Cela ne signifie pas qu'il n'y aura pas de questions rela‐
tives aux territoires à régler, comme l'ont déjà dit nos collègues du
Manitoba, mais il s'agit certainement d'une initiative importante.

La question de la dispersion de la population est au cœur des pré‐
occupations de tous les peuples autochtones. Des habitants du Nu‐
navut ont déménagé en grand nombre à Ottawa et à Montréal, et
vous avez trouvé des systèmes pour intégrer ces gens dans votre
gouvernance et dans votre administration. Je pense qu'il s'agit d'une
expérience audacieuse et que nous devrions trouver un moyen d'y
participer le mieux possible.

Je vous remercie.
Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐

prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Je vous remercie.

J'aimerais maintenant poser une question aux représentants de la
Manitoba Métis Federation.

Vous avez dit que vous étiez préoccupés par le fait que la Nation
métisse de l’Ontario, qui a des représentants dans le prochain
groupe de témoins, a fait l'objet d'une étude l'année dernière et que
cette étude a permis de démontrer que 25 % de ses membres
n'avaient pas les liens nécessaires et ont donc été retirés.

J'aimerais savoir si vous avez pu régler cette situation. Je
m'adresse aux témoins de la Manitoba Métis Federation.

M. William Goodon: Oui, je vous remercie beaucoup. Je ferai
de mon mieux pour répondre à cette question.

La réponse courte est non. Les 25 % qui ont été exclus étaient
ceux qui, de toute évidence, n'avaient aucun lien avec quoi que ce
soit, mais ce qui s'est passé après cela… Je ne sais pas si le Comité

est au courant, mais en 2017, la province de l'Ontario et le gouver‐
nement du Canada ont soudainement reconnu cinq, six ou sept nou‐
velles communautés ontariennes qui n'ont aucun lien avec la nation
métisse historique. Si ces communautés ne sont pas liées à la nation
métisse historique, et qu'il n'y a qu'une seule nation métisse, on est
en droit de se demander qui sont ces gens.

Nous avons entendu les chefs des Premières Nations indiquer
que leurs ancêtres sont récupérés pour recréer des communautés
métisses là où il n'y en avait aucune, et je présume donc que cet ac‐
cord entre la Nation métisse de l'Ontario… Les gens n'arrêtent pas
de dire qu'il s'agit d'une entente entre la nation métisse ou le peuple
métis de l'Ontario, mais ces gens ne sont pas des Métis, car ils n'ont
aucun lien avec la nation métisse historique.

Il existe une entente entre des gens qui se disent Métis et le gou‐
vernement du Canada, mais actuellement, il n'y a pas d'entente en
Ontario, quel que soit le type, entre les Métis, les soi-disant Métis
et le Canada.
● (1700)

Le président: C'est très bien. Je vous remercie. C'est ce qui met
fin à la première série de questions.

Chers collègues, j'aimerais maintenant avoir l'avis du Comité.
Nous avons commencé la réunion en retard. Plusieurs membres du
Comité m'ont dit qu'ils avaient d'autres engagements, comme c'est
souvent le cas, vers l'heure prévue pour la fin de la réunion, soit
17 h 30. Nous avons toutefois les ressources nécessaires pour pour‐
suivre la réunion après cette heure.

Il y a trois témoins dans le groupe suivant, et nous avons besoin
de temps pour les accueillir. Nous aurons besoin de 15 minutes
pour les déclarations préliminaires et de 24 minutes pour une série
de questions, ce qui nous amènera bien après 17 h 30, et probable‐
ment plus près de 17 h 45. Nous pourrions soit prolonger ce groupe
de témoins de 15 minutes — ce qui signifie que nous terminerons
plus tard —, soit mettre fin à cette partie de la réunion — ce qui
serait dommage — et accueillir le deuxième groupe de témoins
maintenant.

J'attends donc les directives du Comité à cet égard.
M. Jaime Battiste (Sydney—Victoria, Lib.): J'ai trouvé les té‐

moignages excellents, et j'ai entendu de très bonnes recommanda‐
tions qui nous seront envoyées par écrit. Ainsi, si nous les recevons
par écrit, je pense que nous pourrions passer au deuxième groupe
de témoins et terminer la réunion à temps si nous avons une série
de questions condensée avec l'autre groupe de témoins.

Le président: D'accord.

Monsieur Goodon, je vais vous redonner la parole pendant un
moment, puis je conclurai mon intervention.

M. William Goodon: Je vous remercie.

Je sais que mon intervention n'est peut-être pas appropriée, et
que je ne suis pas membre du Comité, mais c'est extrêmement…
J'ai écouté et regardé les Chefs de l'Ontario la semaine dernière, et
j'ai observé leur frustration lorsqu'on les a interrompus pendant
qu'ils exprimaient différents points... C'est le processus habi‐
tuel — je comprends cela —, mais en même temps, ces questions…
Nous n'avons fait qu'effleurer la surface.

Il s'agit de politique métisse, mais c'est parce que l'intégrité de
notre nation est en jeu, et nous avons du mal à accepter d'être mis
de côté parce qu'il manque 15 minutes.
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Je sais que nous avons la possibilité d'envoyer des observations
écrites, et nous le ferons, je n'en doute aucunement. Toutefois, en
même temps, si nous avions la possibilité de revenir, je pourrais
rester ici toute la semaine au besoin et je n'hésiterais aucunement à
comparaître à nouveau devant le Comité.

Très rapidement — et je terminerai mon intervention après ce
point —, il y a deux témoins dans le groupe suivant qui travaillent
tous les deux pour la Nation métisse de l'Ontario. Il s'agit de l'an‐
cien président, Tony Belcourt, qui est consultant, et de Jason Mad‐
den, qui est conseiller juridique pour l'Ontario. Il semble qu'on ac‐
corde beaucoup de temps à ces personnes, et je crains que la nation
métisse historique n'ait moins la possibilité de se faire entendre.

Je vous remercie.
Le président: Avez-vous…?

Vous avez la parole, monsieur Carr.
M. Ben Carr: Puis‑je suggérer que nous accordions 15 minutes

à nos témoins ici présents pour conclure la discussion que nous
avons avec ce groupe?

M. Jamie Schmale: Est‑ce que cela aura des répercussions sur le
deuxième groupe de témoins?

Le président: Nous aurons une série de questions complète avec
notre deuxième groupe de témoins.

M. Gary Vidal: Pouvons-nous leur accorder une deuxième série
de questions?

Le président: Oui. Nous avons les ressources nécessaires, si
nous voulons faire cela.

Nous essayons d'être aussi respectueux que possible… Je sais
que vous avez fait un long voyage. Vous avez des choses impor‐
tantes à nous dire. De nombreux membres du Comité ont été invités
à participer à plusieurs autres événements ce soir, et c'est le défi que
nous devons relever chaque fois.

Je suis ici pour veiller à ce que la volonté du Comité soit respec‐
tée.

Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Le président: Oui, madame Idlout. Vous avez la parole.
Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l’inter‐

prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Oui, j'aimerais que nous gardions ces témoins un peu plus long‐
temps, car j'ai encore des questions à leur poser.
● (1705)

Le président: D'accord. Nous allons donc entamer notre
deuxième série de questions. Nous aurons cinq minutes pour les
conservateurs, cinq minutes pour les libéraux, deux minutes et de‐
mie pour le Bloc et deux minutes et demie pour le NPD. Allons‑y.

La parole est à M. Schmale. Il a cinq minutes.
M. Jamie Schmale: Je vous remercie beaucoup, monsieur le

président.

Je remercie nos témoins de leurs témoignages.

Nous pouvons d'abord parler des membres qui sont en Ontario,
un enjeu que vous avez abordé à maintes reprises au cours de votre
comparution aujourd'hui. Ne pourrions-nous pas utiliser les terri‐
toires de chasse traditionnels ou les voies commerciales comme

autre moyen de déterminer l'appartenance, plutôt que de nous
contenter de dire qu'il s'agit de tout ce qui se trouve à l'ouest de la
rivière Rouge?

M. William Goodon: C'est une question que j'aborde depuis
cinq ans dans les écoles, les universités et les institutions privées.

Dans le cadre de la politique autochtone, il y a une notion essen‐
tielle qui s'appelle le statut de nation. Le statut de nation n'est pas
une question de sang mêlé. Je ne suis pas Métis parce que je suis de
sang mêlé. Je suis Métis parce que j'ai des ancêtres qui étaient Mé‐
tis et parce qu'il y a eu une ethnogenèse de notre peuple et de notre
nation. Nous avons des marqueurs qui montrent que nous sommes
une nation et un peuple, par exemple la langue et les liens de paren‐
té, qui sont des choses très importantes. Si un Métis habite à Winni‐
peg et un autre à Edmonton, à Yellowknife, à Lac La Biche ou
n'importe où dans la Patrie historique, il est certain que nous avons
des liens de parenté. Il n'en va pas de même pour les nouvelles
communautés de l'Ontario, qui se sont matérialisées soudainement
en 2017.

D'autres marqueurs servent à nous identifier, notamment des
marqueurs culturels. D'abord, les vêtements. Par exemple, sur les
deux vestes que nous portons aujourd'hui, vous pouvez voir un type
de perlage très distinctif, soit le perlage métis de la rivière Rouge. Il
appartient à… Les Métis de la rivière Rouge ne viennent pas du
Manitoba. Je tiens à le préciser. Les Métis de la rivière Rouge sont
les mêmes que ceux de la nation métisse historique. Notre drapeau
a été hissé à la rivière Rouge. Il n'a pas été hissé à Sault Ste. Marie.
La charrette de la rivière Rouge et la gigue de la rivière Rouge,
comme je l'ai déjà dit, servent à nous identifier. On parle de mu‐
sique, de danse, de nourriture et de culture.

L'action politique est également l'un des principaux éléments mis
en évidence par les politicologues. Nous pouvons remonter jusqu'à
ce qu'on appelle la bataille de Seven Oaks — ou ce que nous appe‐
lons la victoire de la Grenouillère —, au XIXe siècle, jusqu'au pré‐
sident Louis Riel et à la rivière Rouge et au nord-ouest… Et jus‐
qu'au XXe siècle également. Ce sont des d'actions politiques dans le
cadre desquelles nous nous sommes réunis pour affirmer nos droits
en matière de mode de vie, d'économie et de territoire.

Ce sont des choses qui façonnent une nation et un peuple. Ces
éléments sont absents de ces communautés. Elles ont simplement
réécrit ces choses en Ontario en utilisant une logique circulaire, et
ce n'est donc pas la même chose.

M. Jamie Schmale: Je suis désolé, mais je n'ai pas beaucoup de
temps.

Des amendements visant à donner aux parlementaires le pouvoir
d'approuver la négociation d'un traité pourraient-ils contribuer à at‐
ténuer certaines de vos inquiétudes?

M. William Goodon: Certainement. Retirez la Nation métisse
de l'Ontario du projet de loi C‑53.

M. Jamie Schmale: D'accord.

Plutôt que d'éliminer la Nation métisse de l'Ontario du projet de
loi C‑53… Vous avez mentionné plus tôt qu'aucune approbation
parlementaire… Je reconnais que c'est préoccupant. Seul le Cabinet
peut approuver un traité, ce qui fait sourciller la plupart des parle‐
mentaires.

Cependant, l'approbation parlementaire pourrait-elle atténuer
certaines de vos inquiétudes tout en permettant à la Nation métisse
de l'Ontario de rester?
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M. William Goodon: Non, parce que les membres de la Nation
métisse de l'Ontario ne sont pas des Métis. Vous signeriez donc des
traités avec des gens qui ne sont pas nous, c'est‑à‑dire qui ne sont
pas des Métis. Vous signeriez des ententes avec eux pour leur ac‐
corder des droits en vertu de l'article 35 auxquels ils n'ont pas droit.

Ce dernier point est hors de question.
M. Jamie Schmale: Mais ne diriez-vous pas que la Nation mé‐

tisse de l'Ontario utilise l'affaire Powley et d'autres comme des
modes d'emploi pour définir l'appartenance de ses membres?

Vous avez la parole, monsieur Benoit.
M. Al Benoit: Oui. Ils ne se contentent pas d'utiliser l'affaire

Powley. Si vous consultez leur accord, qui est mentionné dans le
préambule du projet de loi… Il y a deux citations qui sont directe‐
ment tirées de l'affaire Manitoba Metis Federation Inc. c. Canada,
en 2013. Ils s'approprient nos décisions judiciaires, en plus de notre
culture, nos batailles, nos symboles et notre leadership.
● (1710)

M. Jamie Schmale: Monsieur Coates, voulez-vous ajouter…
Le président: Votre temps est malheureusement écoulé. Je vais

donc donner la parole à M. Battiste. Il a cinq minutes.
M. Jaime Battiste: Je vous remercie.

Au début de votre déclaration préliminaire, vous avez fait des
commentaires très vigoureux sur le vol d'identité.

Êtes-vous d'avis que les seuls Métis qui sont reconnus au Canada
sont ceux qui appartiennent à la rivière Rouge et ses expatriés?

M. William Goodon: Dans l'histoire du monde, le colonialisme
a eu lieu…

M. Jaime Battiste: Je n'ai que cinq minutes. Pourriez-vous…?
M. William Goodon: Certainement. Le colonialisme a eu lieu

partout, mais nulle part ailleurs dans le monde il n'y a eu l'ethnoge‐
nèse d'un peuple comme la nation métisse historique qui s'est pro‐
duite dans l'Ouest du Canada et dans le Nord-Ouest de l'Amérique
du Nord. Je dirais donc que la réponse est non.

Y a‑t‑il des gens d'ascendance à la fois européenne et autochtone
qui ont eu des mariages mixtes? Oui, bien entendu. Cela a‑t‑il don‐
né lieu à l'ethnogenèse d'une nation? Non. Si nous parlons d'une na‐
tion, alors oui, il n'y a qu'une seule nation métisse historique.

La Nation métisse de l'Ontario aime utiliser le mot « communau‐
té » parce qu'on a utilisé ce mot dans l'affaire Powley. Pour moi, ce‐
la reste problématique. En effet, une communauté n'est pas une na‐
tion. Il pourrait s'agir d'amis, de voisins et de gens qui vivent et tra‐
vaillent ensemble, mais où sont les marqueurs dont j'ai parlé,
c'est‑à‑dire la langue, la culture, la nourriture, la danse, la musique,
les symboles et les héros? Louis Riel n'est pas leur héros. C'est le
nôtre.

M. Jaime Battiste: De plus, dans votre mot d'ouverture, vous
avez dit que le territoire ancestral des Métis se situe au Manitoba,
en Saskatchewan et en Alberta. Vous avez aussi inclus les Terri‐
toires du Nord-Ouest et, je vous cite, « une petite portion en Onta‐
rio. »

Pouvez-vous me dire ce que représente « une petite portion en
Ontario » et jusqu'où s'étend le territoire des Métis, selon la défini‐
tion de la Fédération des Métis du Manitoba, ou FMM?

M. William Goodon: D'accord. Ce n'est pas que la FMM. En
fait, l'assemblée générale du Ralliement national des Métis, ou

RNM, a adopté une résolution en 2018 à ce chapitre. Elle est tou‐
jours en vigueur et n'a pas été abrogée.

Dans son livre, Jean Teillet parle de la fusion en 1821 de deux
compagnies de traite des fourrures, la Compagnie du Nord-Ouest et
la Compagnie de la Baie d'Hudson. En 1821, c'est ce qui a mis fin
au portage à Rat Portage, dans le Nord-Ouest de l'Ontario. Il n'y
avait plus de circulation. Tout le trafic allait vers les États-Unis. Le
passage qui pouvait exister a été fermé — il n'y avait à l'époque
qu'une ou deux générations de Métis. Il n'y a eu aucun échange
entre ces autres communautés et la nation. C'est un fait historique.
C'est ce que dit le livre de Mme Teillet. Je pense que c'est tout à fait
juste.

M. Jaime Battiste: Je vous remercie.

Pouvez-vous faire parvenir cette résolution au Comité afin que
nous puissions mieux comprendre la carte globale de la FMM que
le RNM a acceptée?

M. William Goodon: Je peux le faire.
M. Jaime Battiste: J'ai une dernière question épineuse.

En vertu de la Loi sur les Indiens, à laquelle je suis assujetti en
tant qu'Indien inscrit, je suis visé par une disposition d'exclusion. Si
je n'épouse pas une Indienne inscrite, je peux transmettre mon sta‐
tut à seulement deux générations, à mon enfant... Si mon enfant dé‐
cide de se marier et d'avoir à son tour des enfants avec une per‐
sonne qui n'est pas assujettie à la Loi sur les Indiens, la transmis‐
sion des droits se limite à la deuxième génération.

Jusqu'où va la transmission de l'ascendance métisse?
M. William Goodon: Heureusement, nous ne sommes pas visés

par la Loi sur les Indiens. La semaine dernière, vous avez entendu
les chefs dire qu'ils veulent pouvoir établir leur propre citoyenneté,
à juste titre. Il ne devrait y avoir aucune structure coloniale détermi‐
nant qui sont leurs citoyens et qui est leur peuple. Les choses n'au‐
raient jamais dû se passer ainsi.

Le Canada nous a ignorés pendant 150 ans. D'une certaine façon,
c'est une bénédiction, car nous n'avons pas eu à subir ce genre d'in‐
gérence.

M. Jaime Battiste: N'y a‑t‑il aucune limite ancestrale pour les
Métis de la FMM?

M. William Goodon: Encore une fois, être Métis n'a rien à voir
avec le sang. Ce n'est pas attribuable à la quantité de sang indien. Il
s'agit d'appartenir à une nation, à une culture, et de pouvoir partici‐
per à des événements, danser la gigue ou jouer du violon... Ce n'est
pas une question de degré de sang. Ce ne sera jamais le cas sous
notre gouverne.
● (1715)

M. Jaime Battiste: Comment déterminez-vous le volet ancestral
du critère établi dans l'arrêt Powley?

M. William Goodon: Nous n'appliquons pas ce critère. Nous
avons notre propre définition qui date de 2002, soit avant l'arrêt
Powley, parce que nous savions que ce critère allait poser pro‐
blème. En vertu de la Déclaration des Nations unies sur les droits
des peuples autochtones, nous avons le droit à l'autodétermination.
Même la Cour suprême du Canada ne nous dira pas qui sont nos ci‐
toyens.

M. Jaime Battiste: Pouvez-vous aussi envoyer à notre comité ce
que vous avez à ce sujet, comme une motion?

M. William Goodon: Parlez-vous de la définition de 2002?
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M. Jaime Battiste: Oui.

M. William Goodon: D'accord.
Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à M. Garon, qui a deux minutes et de‐
mie.

Nous avons cet intervenant, puis ce sera au tour de Mme Idlout.
Le temps passe très vite.
[Français]

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Merci, monsieur le pré‐
sident.

D'abord, je tiens à remercier les témoins d'aujourd'hui de leurs
témoignages.

Monsieur Benoit, les conservateurs ont déjà abordé le sujet et je
comprends que vous n'êtes pas favorable au projet de loi C‑53. Je
serais curieux de savoir, par exemple, quel type d'amendements
pourraient y être apportés pour qu'il puisse devenir acceptable pour
vous. Selon ce que je comprends, votre position n'est pas nécessai‐
rement irréconciliable, mais il y aurait encore beaucoup de travail à
faire, selon vous.

J'aimerais beaucoup vous entendre nous donner plus de détails à
ce sujet.
[Traduction]

M. Al Benoit: D'accord. Nous vous enverrons nos recommanda‐
tions, mais je pense que ce qui est vraiment important, c'est qu'un
traité accompagne la loi. Il doit y avoir un moyen pour les députés
de savoir sur quoi ils votent lorsqu'ils appuient le projet de loi et
que celui‑ci reçoit la sanction royale.

Jusqu'à maintenant à la séance d'aujourd'hui, nous avons parlé
des terres. Nous avons abordé l'obligation de consulter. Le dossier
doit être soumis à l'examen du Parlement pour éviter que les traités
ne soient pas rédigés sur des feuilles blanches. Il ne faut pas donner
carte blanche aux décideurs. De plus, l'article 5 doit être complète‐
ment reformulé pour éviter de contourner le Parlement. Je sais que
mon ministre a parlé de la possibilité de supprimer la Nation mé‐
tisse de l'Ontario.

Ce qui compte vraiment... et on semble toujours revenir à l'arrêt
Powley. Les gens en parlent toujours. Or, cet arrêt porte sur ce qui
se passe dans les environs de Sault Ste. Marie. Maintenant, le cri‐
tère a pris d'énormes proportions et s'applique à l'ensemble de l'On‐
tario. La décision a donné lieu à des principes pour déterminer l'ap‐
partenance, la citoyenneté et savoir quelles personnes et commu‐
nautés ont des droits. À l'heure actuelle, l'arrêt se limite à Sault Ste.
Marie.

Au Manitoba, la communauté métisse de la rivière Rouge a l'ar‐
rêt Goodon. Cet homme ici est allé en cour. Ce qu'il faut com‐
prendre, c'est qu'il y a beaucoup de choses à clarifier. Lorsque nous
parlons du critère de la décision Powley, nous ne pouvons pas lui
permettre de rendre les choses obscures et vagues. Si un élément
n'est pas enchâssé dans le projet de loi, ne croyez pas qu'il s'y trou‐
vera. Ne dites pas que cela fait référence à telle ou telle chose, car
la page est complètement vierge.

Je vous remercie.
Le président: Malheureusement, votre temps est écoulé.

Madame Idlout, vous avez la parole deux minutes et demie.

Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Merci, monsieur le président.

J'aimerais poser une question à la FMM. Vous avez dit que vous
vous préoccupiez du vol d'identité et de ceux qui se disent Métis. Si
leurs enfants ou leurs descendants métis avaient besoin d'aide à
l'avenir, qui les soutiendrait? Si la Nation métisse de l'Ontario
n'était pas là, qui les appuierait?

M. William Goodon: Eh bien, comme je l'ai déjà dit, la très, très
grande majorité des membres de la NMO ne sont pas des Métis. Par
conséquent, ces enfants ne sont pas Métis non plus. Ils n'ont pas be‐
soin d'être appuyés par...

Ils peuvent être soutenus à titre de Canadiens, ou d'Ontariens.
Cela ne fait aucun doute.

Mme Lori Idlout: Je vous remercie. Je comprends votre ré‐
ponse.

Quelle preuve avez-vous que les Métis de la Nation métisse de
l'Ontario n'en sont pas véritablement?

M. William Goodon: Je pense que la preuve, c'est tout ce que
j'ai dit plus tôt. Nous n'avons pas de liens de parenté. Aucune action
politique ne nous rassemble. Nous n'avons pas de langue commune.

Le nom « Métis » n'est pas comme « Indiens » ou « Premières
Nations », qui englobent toutes sortes de groupes différents. Les
Métis sont une nation. Il s'agit d'une seule nation historique. Tous
les indicateurs qui créent notre identité de nation autochtone dis‐
tincte ne sont pas présents dans ces nouvelles communautés en On‐
tario.

Le problème, c'est qu'il ne m'incombe peut-être pas d'essayer de
prouver ce qui n'est pas. La preuve, c'est que la recherche est abso‐
lument bâclée. J'ai reçu aujourd'hui un rapport de deux éminents
universitaires, Celeste Pedri-Spade et Darryl Leroux, qui ont fait
une recherche sur la communauté métisse de Sault Ste. Marie. Nous
pouvons certainement vous le faire parvenir aussi, ainsi que des tra‐
vaux que M. Leroux et d'autres ont réalisés au sujet de certaines
autres soi-disant communautés métisses en Ontario.

Nous veillerons à ce que les documents soient envoyés au Comi‐
té également.
● (1720)

Le président: C'est ce qui conclut la série de questions.

Sur ce, je dois mettre fin à cette partie de la séance.

Je remercie tous nos témoins, M. Coates, M. Benoit et M. Goo‐
don, de s'être joints à nous aujourd'hui. Comme nous l'avons dit,
nous sommes autorisés à recevoir des mémoires supplémentaires.
Comme nous en avons discuté, nous serons ravis de recevoir tout
document que vous aimeriez nous envoyer d'un maximum de
10 pages. Nous avons reçu beaucoup de documents, mais toute
autre information qui, selon vous, nous aiderait à y voir plus clair
dans ce projet de loi serait bienvenue. Vous pouvez envoyer le tout
à notre greffière.

M. Jaime Battiste: [Inaudible]

Le président: On m'a aussi demandé la carte. Nous vous sau‐
rions gré de nous la faire parvenir.
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Mesdames et messieurs, nous allons maintenant suspendre la
séance pendant que nous accueillons le prochain groupe de té‐
moins. Nous reprendrons dès que nous aurons terminé nos tests de
son et que tout le monde se sera installé confortablement.

Pour l'instant, la séance est suspendue.
● (1720)

_____________________(Pause)_____________________

● (1725)

Le président: Nous sommes prêts à reprendre. Notre deuxième
groupe de témoins est en place. Nous en recevons trois.

Tout d'abord, nous avons avec nous dans la salle l'aînée Angie
Crerar, de la Métis Nation of Alberta. Nous lui souhaitons la bien‐
venue.

Nous accueillons aussi deux témoins en ligne. Il s'agit d'Autumn
Laing-LaRose, présidente du Conseil provincial des jeunes Métis
au ministre de la jeunesse. Nous recevons également Jason Mad‐
den, avocat.

Je souhaite la bienvenue à chacun d'entre vous.

Nous allons commencer par notre invitée dans la salle. Elle est
accompagnée de l'une de ses huit filles, m'a‑t‑on dit, qui va nous ai‐
der. Toute question doit tout de même être adressée à Mme Crerar.

Quand vous serez prête, vous pourrez prendre la parole. Veuillez
nous raconter votre histoire.
● (1730)

Mme Angie Crerar (aînée, Métis Nation of Alberta): Au‐
jourd'hui, je suis remplie de gratitude et d'espoir. Je suis prête à par‐
tager mon histoire et à parler de l'importance du projet de loi C‑53,
du point de vue d'une fière aînée métisse.

Je suis née en 1936 à Fort Resolution, au sein d'une famille mé‐
tisse aimante et d'une petite communauté. J'ai grandi avec le senti‐
ment profond d'être aimée, désirée, chérie et en sécurité dans notre
foyer. Mes parents m'ont enseigné l'importance de la gentillesse et
du respect à l'égard des aînés. Mon père, qui parlait sept langues et
servait d'interprète à la GRC, m'a beaucoup inspirée. Nous parta‐
gions l'orignal avec nos voisins et chassions pour eux, ce qui nous a
appris l'importance de la générosité et du soutien de la communau‐
té.

Ma vie a changé à jamais lorsque ma mère a attrapé la tubercu‐
lose en 1947. La GRC m'a arrachée à ma famille et à mes petites
sœurs. Nous avons été envoyés au pensionnat autochtone de Fort
Resolution. La séparation a été douloureuse. Ce que j'ai vécu là‑bas
est à jamais gravé dans ma mémoire.

Pendant ces jours sombres, je me suis raccrochée aux mots de
mon père, qui disait « un jour, un jour. » Ces mots ont éclairé ma
voie, me rappelant de garder l'espoir et de faire preuve de rési‐
lience, quels que soient les défis. J'ai toujours su qui j'étais, même
si nous ne pouvions pas en parler ouvertement. Mon père m'a ap‐
pris qu'« un jour », notre nation serait reconnue, et que notre peuple
se tiendrait fièrement.

Nous sommes déterminés à ce que nos enfants, petits-enfants et
arrière-petits-enfants accomplissent de grandes choses, enracinées
dans leur identité métisse. Ce « jour », c'est aujourd'hui.

Au cours des trois dernières années, j'ai vu notre peuple métis se
rassembler, se renforcer et s'unir plus que jamais. Mon cœur dé‐

borde de fierté lorsque j'écoute les récits des survivants et des aînés
qui ont enduré tant de choses, et qui en sont encore plus forts.

Je suis moi aussi une survivante. Je suis témoin de l'esprit in‐
ébranlable de notre peuple. Les souvenirs des horreurs que j'ai vé‐
cues me hantent encore. Depuis, j'ai toujours eu peur d'être dissi‐
mulée et réduite au silence.

Nous avons presque perdu notre nation métisse, mais nous
sommes déterminés à assurer l'épanouissement de nos enfants. Le
temps est venu pour notre peuple métis d'être reconnu comme la
nation que nous avons toujours été, comme nous le méritons à juste
titre.

Je vis à Grande Prairie, une communauté qui soutient ma guéri‐
son. J'ai la chance d'avoir 11 enfants, 22 petits-enfants et 16 arrière-
petits-enfants. Ils sont toute ma vie.

Des députés: Bravo!

Mme Angie Crerar: Je ferai tout en mon pouvoir pour leur as‐
surer un avenir meilleur.

Nous avons parcouru un long chemin depuis que nous sommes
sortis de notre cachette. Le grand leadership, en particulier d'Au‐
drey Poitras, nous a incitées à nous réapproprier nos voix.

Pour terminer, je tiens à souligner l'importance du projet de
loi C‑53. Il constitue une occasion de reconnaître les injustices his‐
toriques subies par les Métis, ainsi que notre contribution inesti‐
mable à la société canadienne. C'est l'occasion de panser les plaies
du passé et de bâtir un avenir meilleur pour la nation métisse et
l'ensemble du Canada.
● (1735)

Je vous demande de soutenir ce projet de loi, afin d'honorer la ré‐
silience de notre peuple.

Mon père avait raison lorsqu'il disait « un jour, un jour. » Ce jour,
c'est aujourd'hui, car vous veillez enfin à ce que nos droits soient
reconnus et garantis pour les générations à venir. Je vous en remer‐
cie.

Le président: Madame Crerar, je vous remercie de nous avoir
raconté votre histoire. Nous vous en sommes très reconnaissants.

Nous allons maintenant passer aux témoins en vidéoconférence.

Je cède d'abord la parole à Autumn Laing-LaRose. J'ai oublié de
préciser qu'elle fait partie du Conseil provincial des jeunes Métis de
la Saskatchewan.

Bienvenue, madame Laing-LaRose. Quand vous serez prête,
vous pourrez faire votre déclaration liminaire de cinq minutes.

Mme Autumn Laing-LaRose (présidente, Conseil provincial
des jeunes Métis, ministre de la jeunesse, Métis Nation-Saskat‐
chewan): Merci beaucoup.

[Le témoin s'exprime en langue autochtone.]

[Traduction]

Bonjour à tous. Je m'appelle Autumn Laing-LaRose.

Je me joins à vous aujourd'hui avec un grand optimisme et un
sentiment d'utilité en tant que présidente élue du Conseil provincial
des jeunes Métis et ministre de la jeunesse de la Métis Nation-Sas‐
katchewan.
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Tout d'abord, je tiens à souligner les progrès incroyables que les
Métis ont réalisés. Notre identité unique a survécu malgré les tenta‐
tives d'assimilation et de colonialisme pendant des générations.

J'ai récemment terminé mon stage en enseignement à Saskatoon.
Il s'est déroulé dans une école publique avec laquelle la Nation mé‐
tisse de la Saskatchewan s'est associée afin de fournir des fonds et
des ressources pour des programmes scolaires sur la culture des
Métis.

Notre classe de 8e année organisait tous les lundis une cérémonie
de purification, à laquelle se joignaient les élèves de la maternelle.
La première fois que j'ai pu y participer, j'en ai eu les larmes aux
yeux. Grâce au travail accompli par mon gouvernement métis, les
enseignants métis et les aînés métis, les enfants métis avaient accès
à des expériences culturelles dans leurs salles de classe.

Du vivant de ma propre mère, des enfants étaient arrachés de leur
foyer et battus parce qu'ils parlaient leur langue, pratiquaient leur
culture et étaient tout simplement des Métis.

La nation métisse travaille d'arrache-pied pour réparer les torts
complexes que subissent nos jeunes, en raison de la perte de leur
culture, leur langue et leur identité. Elle seule peut le faire grâce à
son droit inhérent à l'autonomie gouvernementale.

Pendant mon enfance, ma mère travaillait pour une association
locale de Métis, qui est un organe directeur de notre nation métisse
ici en Saskatchewan. Lorsque j'ai eu 12 ans, j'ai commencé à faire
du bénévolat lors des soupers de Noël organisés pour les enfants et
les aînés. À 18 ans, ils m'ont offert pour mon premier emploi à
temps plein. Aujourd'hui, à 27 ans, je travaille à leurs côtés à l'As‐
semblée législative de la nation métisse ici, en Saskatchewan.

La gouvernance communautaire des Métis a joué un rôle essen‐
tiel dans le maintien de notre culture, notre langue et notre histoire.
Ce sont ces organes directeurs qui nous dictent la voie à suivre en
tant que Nation métisse de la Saskatchewan. Nous avons toujours
été là, et il est temps que le gouvernement fédéral fasse preuve de
diligence raisonnable.

En tant que citoyens métis de la Nation métisse de la Saskatche‐
wan, nous pouvons voter pour nos dirigeants élus et participer à
l'Assemblée législative de notre nation dès l'âge de 16 ans, étant
donné que nous reconnaissons l'importance de la participation des
jeunes métis. Nos expériences, nos aspirations et nos préoccupa‐
tions contribuent à façonner les politiques et les initiatives que nos
gouvernements mettent en place. En intégrant nos voix au proces‐
sus décisionnel, nous créons un gouvernement métis inclusif, repré‐
sentatif, et qui répond aux besoins de tous ses membres.

Au printemps cette année, nous avons organisé un atelier d'une
journée pour les jeunes sur la DNUDPA, avant de tenir une confé‐
rence de deux jours. À cette occasion, les jeunes ont dit vouloir que
le Canada rende des comptes. Ils souhaitaient aussi qu'il y ait moins
de solutions de fortune et plus de solutions qui s'attaquent au cœur
des problèmes.

L'adoption du projet de loi C‑53 confirmera notre droit inhérent à
l'autonomie gouvernementale et aura un impact direct sur la trajec‐
toire de notre nation métisse. Il constitue un tremplin vers l'établis‐
sement d'un traité moderne entre le gouvernement du Canada et la
Nation métisse de la Saskatchewan.

J'entends souvent dire que les jeunes sont notre avenir. Ils sont
bien plus. Nous faisons partie intégrante de notre présent. Nos voix

méritent d'être entendues et nos points de vue doivent être pris en
compte lors de l'élaboration des politiques qui ont un impact sur
notre bien-être collectif. Pour vous, ce n'est peut-être qu'un mardi
comme les autres, mais pour moi, je viens plaider pour un avenir
meilleur, un avenir où je sais non seulement qu'on s'occupe de
nous, mais aussi que les torts ont été réparés.

Les membres du Comité ont la rare occasion de changer ma vie
pour toujours. Lorsque vous vous demanderez qui cela concerne,
souvenez-vous de mon visage et des visages de ceux qui vous ont
parlé, comme Jordyn Playne et Hayden Stenlund.

La question que je vous pose est la suivante: allez-vous écouter
ce que disent les jeunes métis ou allez-vous renoncer à cette occa‐
sion de réconciliation?

Je vous remercie de votre attention.

● (1740)

Le président: Merci beaucoup, madame Laing-LaRose, pour
votre déclaration liminaire.

Nous allons maintenant passer à M. Madden.

Lorsque vous êtes prêt, vous pouvez commencer. Vous disposez
de cinq minutes.

M. Jason Madden (avocat, à titre personnel): Merci, monsieur
le président.

Je m'appelle Jason Madden. Je suis citoyen de la nation métisse
et je suis membre d'une communauté métisse très connue dans le
nord-ouest de l'Ontatio, qui fait partie de la nation métisse, quelle
que soit la carte que vous consultez.

Depuis les 20 dernières années, je fais partie des avocats qui tra‐
vaillent en cour pour s'assurer que l'article 35 de la Loi constitution‐
nelle de 1982 soit finalement mis en œuvre. J'ai travaillé en tant
qu'avocat sur des causes ayant trait aux droits des Métis en Ontario
et dans le Sud du Manitoba. J'ai été l'avocat de M. Goodon dans le
Nord-Ouest et le Sud-Ouest de la Saskatchewan et en Alberta. J'ai
participé à toutes les causes examinées par la Cour suprême du
Canada ayant trait aux droits des Métis.

Avant d'expliquer les raisons pour lesquelles le projet de loi C‑53
constitue un pas très important pour les Métis, j'aimerais porter cer‐
tains faits à l'attention du Comité, car, la semaine dernière, de nom‐
breuses fausses informations lui ont été présentées.

Soyons clairs. Personne ne viendra dire à moi-même, à Hayden
Stenlund, à Jordyn Playne ou à tout autre Métis que nos familles et
communautés métisses n'existent pas. Ce n'est pas parce qu'une per‐
sonne déclare que les communautés métisses n'existent pas ou
qu'elles ne peuvent pas exister sans sa permission qu'elle a raison.

Examinons quelques faits historiques concernant ma communau‐
té métisse.

Si nos ancêtres étaient uniquement des Anishinabe, une adhésion
des Métis au Traité no 3 en 1875 n'aurait pas été nécessaire. Il aurait
pu s'agir d'une adhésion des Indiens. Il y a eu une adhésion de la
Première Nation de Lac Seul en 1874. Nicolas Chatelain, qui a si‐
gné cette adhésion, n'était pas un chef Anishinabe. Si l'adhésion des
Métis au Traité no 3 avait fait d'eux des Indiens, cela aurait été pré‐
cisé dans le Traité. Ce n'est pas le cas. Lisez‑le.
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En 1878, Nicolas Chatelain a présenté une demande pour obtenir
un certificat de Métis, car, comme il le disait, le Canada ne respec‐
tait pas les promesses qu'il avait faites aux Métis à Fort Frances.

Ce sont là des faits réels. Une grande partie de ce qui a été dit la
semaine dernière ne tenait pas compte de ces faits bien documentés
et de l'histoire des Métis. Bien des propos étaient très offensants et
tout simplement faux. Je tiens à le dire à l'intention du peuple métis
qui nous regarde et, particulièrement, des jeunes Métis qui écoutent
les délibérations.

Est‑ce que le Comité accepterait que de tels propos soient tenus
au sujet des Québécois ou d'autres groupes non représentés au
Canada? Je ne pense pas.

Bien que les Premières Nations aient entièrement le droit d'être
consultées lorsqu'une mesure prise par la Couronne a des répercus‐
sions défavorables sur leurs propres droits et intérêts, les Métis
n'ont absolument aucune obligation de consulter qui que ce soit ou
de demander la permission à quiconque en ce qui a trait à leur exis‐
tence en tant que peuple et leur identité. N'importe qui peut faire
une déclaration générale et sans fondement devant le Comité ou
dans le rapport d'une commission rédigé par des consultants qui ne
sont même pas des historiens et qui rejette le cadre juridique défini
dans l'arrêt Powley. Cela ne rend pas l'objection valable.

J'exhorte le Comité à lire la partie traitant des perspectives des
Métis dans le Rapport de la Comission royale sur les peuples au‐
tochtones ou à lire l'arrêt Powley de la Cour suprême du Canada.
L'histoire des Métis ou la lutte des Métis pour leurs droits n'a rien
de nouveau. Après 20 ans, l'arrêt Powley demeure la seule décision
de la Cour suprême du Canada à confirmer l'existence d'une com‐
munauté métisse historique et contemporaine qui jouit des droits
conférés par l'article 35.

L'arrêt Powley concerne la communauté métisse de Sault Ste.
Marie, et soyons clairs: elle se trouve dans le centre-nord de l'Onta‐
rio, et non le long de la rivière Rouge. On ne s'est pas appuyé sur
les faits relatifs à la rivière Rouge pour confirmer l'endroit où se
trouve aujourd'hui cette communauté historique ou son existence.
Cette communauté n'est pas tombée du ciel. Elle est liée à d'autres
communautés métisses qui étaient établies le long d'anciennes
routes de la traite des fourrures et de voies navigables.

Ce qui est nouveau, c'est que le Canada a finalement commencé
à reconnaître les Métis et à traiter avec eux, comme il aurait dû le
faire dans le passé, conformément à l'article 35. Depuis 1982, les
Métis se sont fait couper l'herbe sous le pied à plusieurs reprises. Il
y a eu l'échec des conférences constitutionnelles dans les an‐
nées 1980 et le rejet de l'accord avec la nation métisse, qui faisait
partie de l'Accord de Charlottetown.

Dans les années 1990, nous avons commencé à nous adresser
aux tribunaux, et nous avons eu gain de cause dans la plupart des
litiges, qu'il s'agisse de l'affaire Powley en 2003 ou de l'affaire Da‐
niels en 2016.

La Cour suprême du Canada a fait valoir que, en raison du déni
du gouvernement, les Métis ont été forcés de vivre dans un vide ju‐
ridique empêchant la reconnaissance de l'existence et des droits des
Métis. En 2011, la Cour suprême a écrit ceci: « Les modifications
constitutionnelles de 1982...indiquent qu'il est finalement temps de
reconnaître que le peuple métis est un peuple particulier et dis‐
tinct. »

Le projet de loi C-53 commence enfin à sortir les Métis de ce
vide juridique. C'est une reconnaissance longuement attendue, et je
tiens à souligner que la plupart des critiques que vous avez enten‐
dues au sujet du projet de loi C‑53 ne correspondent pas à ce qu'on
peut lire dans cette mesure législative.

Premièrement, le projet de loi C‑53 reconnaît comme gouverne‐
ments autochtones uniquement la Nation métisse de l'Ontario, la
Metis Nation of Saskatchewan et la Metis Nation of Alberta. Il faut
dire qu'elles ont toujours été des gouvernements autochtones, que le
Parlement le reconnaisse ou non. Actuellement, ces gouvernements
métis comptent sur des organismes sans but lucratif pour obtenir un
statut et une capacité juridiques, car c'est la seule option qui s'offre
à eux.

Le projet de loi C‑53 ne fait que reconnaître le fait que ces na‐
tions sont déjà des gouvernements métis. Il ne crée aucun droit
constitutionnel et il ne reconnaît pas non plus des communautés
métisses particulières en Ontario, en Saskatchewan et en Alberta. Il
reconnaît les communautés qui mandatent ces gouvernements mé‐
tis.
● (1745)

Deuxièmement, le projet de loi C‑53 établit un cadre législatif
pour les futurs traités d'autonomie gouvernementale. Je tiens à faire
remarquer que cela n'est pas nouveau. Un tel cadre législatif a été
utilisé en ce qui a trait à l'accord de mise en œuvre conclu avec le
Yukon en 1994. Si vous vous posez des questions, je peux vous ren‐
voyer à l'annexe. À ce moment-là, seulement quatre traités ont été
ratifiés. D'autres traités ont été ratifiés par décret ultérieurement.

Le projet de loi C‑53 garantit que les Métis ne se feront plus cou‐
per l'herbe sous le pied dans l'avenir et que l'article 35 ne sera plus
une disposition qui n'est pas mise en oeuvre. Un cadre législatif
pour les futurs traités a été fixé. C'est ce qui explique pourquoi il
est conçu ainsi.

La mesure législative établit aussi clairement que plusieurs gou‐
vernements métis représentent diverses collectivités métisses, et
que chaque titulaire de droits des Métis peut choisir le gouverne‐
ment qui le représente. Chaque gouvernement a établi des critères
de citoyenneté qui cadrent avec l'arrêt Powley. Ils sont énoncés
dans les ententes d'autonomie gouvernementale. En outre, les re‐
gistres des gouvernements métis ont été examinés et vérifiés à
maintes reprises. À vrai dire, ils ont été examinés plus souvent que
le registre prévu par la Loi sur les Indiens.

Pour reprendre les mots de la Cour suprême du Canada, je dirais
« qu'il est finalement temps » de reconnaître le peuple métis. C'est
exactement ce que fait le projet de loi C‑53.

Le président: Je vous remercie pour votre déclaration liminaire.

Nous allons tout de suite passer aux questions. Chaque député
disposera de six minutes durant ce premier tour.

La parole est d'abord à M. Schmale.

Allez‑y.
M. Jamie Schmale: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins pour leurs témoignages.

Mme Crerar, je vais d'abord m'adresser à vous. Félicitations pour
vos 11 enfants et pour vos petits-enfants et arrière-petits-enfants,
dont le nombre m'échappe. Il est clair que vous n'aimez pas dormir.
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Des voix: Oh, oh!

M. Jamie Schmale: Félicitations. C'est un bel héritage. Merci de
nous avoir raconté votre histoire et de nous avoir fait part de votre
expérience de vie.

Je voudrais parler des préoccupations générales soulevées par les
établissements métis et la Première Nation de Fort McKay à propos
de cette mesure législative sur la gouvernance. Certaines des préoc‐
cupations concernent le fait que, si le projet de loi est adopté, les
Métis membres d'un établissement métis bénéficieraient d'un droit
de retrait.

J'aimerais connaître votre point de vue quant au déroulement des
choses dans le cadre du processus de négociation des traités si le
projet de loi est adopté au Parlement. Quelle est votre opinion à cet
égard?

Mme Angie Crerar: Je ne porte habituellement pas attention
aux ragots, et je sais qu'il y en a eu beaucoup. Je reste à l'écart.

M. Madden, je vous saurais gré de répondre à la question.

C'est très important pour nous. Nous voulons la vérité et rien que
la vérité. Je dois dire honnêtement que je ne peux pas répondre à
votre question. Je n'ai rien à voir avec cela.

M. Jason Madden: Les ententes sont très claires. Ce sont des
gouvernements fondés sur la citoyenneté métisse. Tous ceux qui
sont représentés par ces gouvernements leur confient le mandat de
les représenter. S'ils veulent être représentés par un autre gouverne‐
ment, ils peuvent se désinscrire, ce que ne permet pas de faire la
Loi sur les Indiens. On s'inscrit volontairement. C'est précisé dans
les ententes.

Il ne fait aucun doute alors qu'il peut y avoir d'autres groupes.
Vous avez entendu des représentants de différents gouvernements
métis. Il existe de nombreux gouvernements des Premières Nations
et gouvernements inuits. Nous avons été ignorés pendant 150 ans,
alors, on ne peut pas réparer les pots cassés et s'attendre à ce qu'il y
ait unanimité au sein du peuple métis. Nous avons bâti de solides
structures de gouvernance fondées sur notre volonté démocratique
et sur la légitimité de ces gouvernements.

En ce qui a trait à ce que nous demandons, je dois dire que la
Metis Nation of Alberta existe depuis plus de 90 ans. Elle a tou‐
jours été un gouvernement. C'est seulement que le Canada ne l'avait
pas reconnue comme tel. Il existe sans doute d'autres gouverne‐
ments métis, mais ce projet de loi vise ces trois gouvernements mé‐
tis.

M. Jamie Schmale: Il ne me reste pas beaucoup de temps, mon‐
sieur Madden, et j'ai beaucoup d'autres questions à poser, alors il se
peut que je vous interrompe. Ne m'en voulez pas.

Durant votre exposé, lorsque vous avez parlé de la nécessité de
consulter, vous avez mentionné qu'il n'y a pas lieu de consulter, car
le projet de loi concerne la gouvernance de ces trois organisations
uniquement, comme vous venez de le préciser. Cependant, dans le
cadre de cette mesure législative, nous essayons d'établir que l'ap‐
probation du Parlement n'est pas nécessaire pour l'entrée en vigueur
d'un traité. Je peux comprendre l'argument des Premières Nations,
car, si le projet de loi est adopté tel quel, une fois que l'entente est
signée, le traité relève essentiellement du pouvoir exécutif.
● (1750)

M. Jason Madden: Je ne pense pas que ce soit nécessairement
vrai, si on se fie aux ententes d'autonomie gouvernementale. Mes

amis de la Fédération des Métis du Manitoba n'en ont commodé‐
ment pas tenu compte.

Ces ententes d'autonomie gouvernementale précisent ce que
contiendront les traités. Je tiens à dire que ce modèle a été utilisé au
Yukon. Il y a 14 Premières Nations au Yukon. À l'époque où le pro‐
jet de loi de mise en œuvre a été présenté au Parlement, seulement
quatre traités avaient été signés, alors une annexe précisait les
autres traités qu'il restait à signer et mentionnait que, lorsqu'ils se‐
raient signés, un décret serait adopté et ils seraient ajoutés à l'an‐
nexe II. Examinez le projet de loi. Nous avons fait la même chose
en vue de créer enfin ce cadre législatif, pour éviter que nous nous
fassions couper l'herbe sous le pied dans l'avenir.

Je veux aussi faire remarquer qu'aucun des traités historiques n'a
été présenté au Parlement. Des modifications sont régulièrement
apportées aux traités, et elles ne sont pas présentées au Parlement.
Je pense que ces ententes établissent clairement ce que contiendront
les traités. Il s'agira de traités d'autonomie gouvernementale, et les
ententes sont juridiquement contraignantes et servent à guider les
négociations.

Quant à savoir si des garde-fous supplémentaires doivent être
ajoutés, nous pourrions en discuter. Toutefois, on ne peut pas dire
que c'est nouveau. Certains traités ont déjà été mis en vigueur par
décret au Yukon. Je ne vois pas pourquoi c'est si différent en ce qui
concerne les Métis.

M. Jamie Schmale: Pouvez-vous nous donner des précisions? Si
cette mesure législative — le projet de loi C‑53 — est adopté,
qu'est‑ce qui changera, outre ce qui concerne les traités?

M. Jason Madden: Je crois que deux choses vont changer.

Premièrement, il y a une reconnaissance et une affirmation. C'est
ce que fait le projet de loi.

Deuxièmement, un cadre législatif sera créé pour donner une
force et une valeur juridiques aux futurs traités.

À bien des égards, il s'agit d'un processus inverse, car, comme je
l'ai souligné durant mon exposé, nous nous sommes fait couper
l'herbe sous le pied, qu'il s'agisse de l'Accord de Charlottetown, des
conférences constitutionnelles ou des changements de gouverne‐
ment. Soudainement... L'article 35 existe depuis 40 ans, et les Métis
n'ont jamais obtenu sa mise en oeuvre. Nous ne voulons pas at‐
tendre encore 40 ans.

Ce projet de loi servira d'assise aux futurs traités.
M. Jamie Schmale: Il me reste 20 secondes, ce qui n'est pas suf‐

fisant pour passer à mon prochain point.

Merci beaucoup, monsieur le président.
Le président: Merci.

Je vais donner la parole à M. McLeod, qui est en ligne. Il dispo‐
sera de six minutes.

Monsieur McLeod, la parole est à vous.
M. Michael McLeod (Territoires du Nord-Ouest, Lib.): Mer‐

ci, monsieur le président.

Je remercie les témoins pour leurs exposés très intéressants.

Ma première question s'adresse à Angie Crerar.
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Je tiens à dire que ma grand-mère venait aussi de Fort Resolu‐
tion. C'est là qu'elle est née. Mes parents parlaient trois langues. Ma
mère pouvait en parler cinq. À cette époque, il était très important
de pouvoir communiquer avec les différentes tribus et les gens qui
se déplaçaient. Ma sœur est allée au pensionnat de Fort Resolution.
Elle était peut-être là à peu près au même moment que vous. C'était
très intéressant d'entendre ce que vous aviez à dire, et nous sommes
très heureux de vous avoir parmi nous.

Je partage votre sentiment que les Métis ont besoin d'un avenir
meilleur. Nos nations ont traversé des périodes difficiles, et il est
temps que nous commencions à être reconnus. Je suis membre du
Conseil des Métis de Fort Providence, dans les Territoires du Nord-
Ouest. Nous participons aux négociations du processus du Dehcho.

Nous sommes Métis, mais nous n'appartenons à aucune des orga‐
nisations autochtones nationales. Lorsque certaines organisations
nationales nous disent qu'il n'y a pas de processus d'adhésion,
qu'elles distribuent des cartes de membre comme on distribue des
friandises à l'Halloween et que certains traités conclus avec les Mé‐
tis sont des feuilles vierges, il est très… Je trouve très difficile d'en‐
tendre dire que les Métis n'ont aucun droit.

J'aimerais savoir comment vous vous sentez face à cela, comme
aînée et comme personne qui a vécu sa vie en tant que Métis et qui
s'est battue pour les droits des Métis.
● (1755)

Mme Angie Crerar: Merci beaucoup.

Je vous remercie pour votre gentillesse et, par-dessus tout, pour
votre honnêteté. C'est très important pour nous.

Ma vie n'a pas été facile, car nous n'étions pas reconnus.

Je vais vous raconter ce qui s'est réellement passé dans les pen‐
sionnats. Je n'oublierai jamais ce que les sœurs nous disaient tou‐
jours. Elles nous disaient: « J'ai quitté mon foyer. J'ai quitté mon
pays. J'ai quitté ma famille. J'ai quitté tout le monde pour venir ici
enseigner aux sauvages à vivre comme les blancs. » Elles répétaient
cela sans cesse. Elles disaient également: « Les Métis n'existent
pas. Personne ne veut de vous. Les Indiens ne veulent pas de vous.
Les Blancs ne veulent pas de vous. Personne ne veut de vous. Vous
n'arriverez à rien dans la vie. »

À l'époque, nous étions très jeunes. J'avais 8 ans. Je suis restée au
pensionnat jusqu'à mes 17 ans. J'ai eu 18 ans environ un mois plus
tard. Entendre ces propos tous les jours… Je me suis toujours sou‐
venue de ce que mon père et ma mère nous avaient enseigné. Ils
nous avaient enseigné l'amour et le respect. Comment pouvait‑on
les traiter avec amour et respect? Elles nous traitaient avec si peu
d'égards.

À ce moment‑là, nous étions des enfants et nous n'avions per‐
sonne pour nous défendre, personne. Je crois sincèrement que les
pensionnats nous ont pratiquement détruits. La force…

Nous nous souvenions de ce que nos parents nous avaient dit, et
nous étions…et certains jours… Je n'ai jamais oublié ces paroles. Je
n'avais que 7 ou 8 ans. « Un jour… »

Il disait toujours: « Tu dois contribuer et ne pas laisser les autres
faire le travail à ta place. Tu es une bonne Métis. »

Nous avons aidé de nombreuses personnes. Nous n'en parlons
pas. Nous le faisons. Nous vivons en faisant preuve de respect.
Nous avons tellement souffert. Même si je vis jusqu'à 100 ans, je

n'arriverai jamais à vous faire comprendre comment nous nous
sommes sentis. Savez-vous comment on se sent lorsqu'on est un en‐
fant et qu'on ne connaît rien, qu'on est ignoré, qu'on ne reçoit aucun
câlin et qu'on ne se fait jamais parler avec gentillesse?

Nous devions être forts, comme nous l'avaient enseigné nos pa‐
rents.

Personne... Tous les gens dans la ville avaient peur de nous. Les
prêtres avaient du pouvoir, et leur pouvoir nous a presque détruits,
mais nous sommes toujours là. Parfois, je me demande comment
nous avons fait. Comment avons-nous réussi à garder notre foi? Je
ne le sais même pas. Je ne peux pas m'expliquer comment nous
avons fait ni l'expliquer à mes enfants. Comment avons-nous réussi
à survivre? Je pensais à l'amour que ma mère et mon père nous
avaient donné.

Nous n'avions personne pour nous défendre, absolument per‐
sonne. Savez-vous ce que c'est que de n'avoir personne pour
prendre sa défense, de ne jamais entendre un seul mot gentil ou
même de ne jamais voir quelqu'un vous adresser un sourire? Non.

Me voilà à 87 ans. J'ai appris beaucoup de choses. Mon identité
est extrêmement importante. Elle m'a sauvé la vie et elle a sauvé un
très grand nombre d'entre nous des pensionnats métis.

Nous étions totalement ignorés, mais nous nous connaissions.
L'évêque a dit au gouvernement à l'époque « Envoyez-moi 500 In‐
diens et 50 Métis, et nous allons nous en occuper. Nous allons leur
enlever leur identité d'Indien. Ils seront un atout pour la société. »

● (1800)

Que s'est‑il passé? Qu'a fait le gouvernement? Est‑il venu nous
voir pour s'assurer que nous allions bien? Ces milliers d'enfants,
partout au Canada, ont été complètement oubliés.

Notre vie n'était pas facile, mais nous nous entraidions. C'est ce
qu'on nous avait appris dès notre plus jeune âge. Nous sommes
fiers d'avoir fait preuve de courage. Non, ils n'allaient pas nous
battre. Non, ma mère et mon père nous aimaient trop. Nous n'al‐
lions laisser personne nous battre, et me voici. Je suis toujours la
même personne, mais je suis plus forte que je ne l'étais à l'époque,
et je le resterai. Je suis une Métisse. Je suis très fière de ce que je
suis. Je le mérite.

M. Michael McLeod: Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie de nous avoir raconté cette his‐

toire personnelle.

Monsieur McLeod, votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Garon.

[Français]

Vous avez la parole pour six minutes.
M. Jean-Denis Garon: Merci, monsieur le président.

Je tiens d'abord à remercier les témoins de leurs témoignages.

Madame Crerar, vous êtes une femme remarquable et votre té‐
moignage était très touchant. Merci beaucoup.

J'aimerais poser une question et laisser la chance à tous les té‐
moins d'y répondre, en commençant par Mme Laing‑LaRose.



7 novembre 2023 INAN-82 17

Les représentants des Premières Nations qui ont témoigné devant
notre comité et qui s'opposaient au projet de loi C‑53 ont exprimé
certaines craintes, évidemment. Je pense que vous connaissez la
plupart de leurs arguments et que vous les avez entendus.

Quels arguments pourriez-vous leur présenter pour atténuer leurs
craintes et répondre à leurs critiques du projet de loi C‑53?

Mme Autumn Laing-LaRose: Merci beaucoup.
[Traduction]

J'ai écouté ceux qui ont témoigné plus tôt aujourd'hui et, bien sûr,
j'ai regardé les autres réunions et je vois ce que l'on dit dans les mé‐
dias. Je tiens à féliciter nos institutions coloniales. Je pense qu'elles
font un travail remarquable et qu'elles accomplissent beaucoup d'ef‐
forts pour semer la discorde entre les peuples autochtones.

C'est bouleversant d'apprendre que des familles sont déchirées à
cause de cette mesure législative et de ce qui se passe. À mon avis,
le progrès d'une nation autochtone favorise tout le monde. D'autres
nations autochtones au Canada, et même dans le monde entier,
pourraient se prévaloir de ce projet de loi, au vu des parallèles qui
peuvent être tracés avec, par exemple, l'Australie, quant à notre his‐
toire et au colonialisme. J'ai participé à la conférence sur la Décla‐
ration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones à
New York. Nous avons eu l'occasion d'y rencontrer des jeunes du
monde entier. Nous avons parlé, entre autres, de notre expérience
collective avec la colonisation, qui n'est qu'une partie de cette expé‐
rience.

Le fait que ce projet de loi n'est qu'un tremplin vers la négocia‐
tion d'un traité semble nous échapper. Grâce à l'adoption de ce pro‐
jet de loi, chaque corps dirigeant — la Nation métisse de l'Ontario,
la Nation métisse de l'Alberta et la Nation métisse de la Saskatche‐
wan — aura désormais l'occasion, je l'espère, de prendre part à ces
négociations de traités au sein de leurs gouvernements respectifs,
de concert avec les Premières Nations.

En Saskatchewan, nous travaillons fort pour nous assurer — et
nous avons été très clairs dès le départ — que tout ce que nous fe‐
rons les inclura, parce qu'elles font partie de la famille. Bon nombre
de frères sont inscrits, et bon nombre de sœurs ont adopté la ci‐
toyenneté métisse. Nous entretenons des liens très étroits. Il doit y
avoir de nombreuses consultations, et l'adoption de ce projet de loi
le permettra.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Merci.

Monsieur Madden, avez-vous quelque chose à ajouter en réponse
à ma question?
● (1805)

[Traduction]
M. Jason Madden: Selon moi, certaines de ces craintes existent,

car pendant plus de 150 ans, on a ignoré les Métis.

J'ai passé ma vie dans des salles d'audience où les gouverne‐
ments provinciaux ont adopté ces positions. Le syndrome « pas
dans ma cour » touche tout le monde. Nous avons même dû nous
présenter devant les tribunaux au Manitoba pour prouver que la
province comptait des Métis dont il fallait reconnaître les droits.

C'est une discussion difficile, parce que pendant 150 ans, on a
ignoré les Métis, on les a négligés. La réponse, selon la Déclaration
des Nations unies sur les droits des peuples autochtones, la Com‐

mission royale sur les peuples autochtones et l'insistance de la
Cour, n'est pas de ne rien faire et de rester les bras croisés pendant
encore 40 ans. La réponse est d'entamer la discussion.

Comme Mme Laing-LaRose l'a dit, le projet de loi C‑53 est un
tremplin vers le début de ces discussions. Si des consultations sont
nécessaires à l'étape du traité... Il existe une nuance importante
entre le moment où une consultation est nécessaire et celui où on
risque de porter atteinte aux droits de quelqu'un d'autre. Certains
commentaires qui ont été formulés jusqu'à présent, comme le refus
absolu de reconnaître l'existence des Métis ou la dissonance cogni‐
tive à propos de l'affaire Powley, de l'Ontario, qui ne se serait pas
rendue jusqu'à la Cour suprême du Canada, ne sont d'aucun se‐
cours.

Nous devons entamer cette discussion, mais il ne faut pas le faire
en niant la réalité.

Je pense qu'il y aura au moins une bonne chose qui ressortira de
ce processus: des discussions auront lieu. Il ne faut pas, encore une
fois, couper l'herbe sous le pied des Métis à cause de ces craintes.

Il faut absolument réaliser la réconciliation avec tous les peuples
autochtones. Il ne faut pas accorder la priorité à un groupe et empê‐
cher les autres d'avancer.

[Français]
M. Jean-Denis Garon: Merci.

Je pense qu'il me reste 25 secondes, mais je vais généreusement
vous les céder, monsieur le président.

[Traduction]
Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à Mme Idlout.

Madame Idlout, vous avez six minutes.
Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐

prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leurs déclarations préliminaires. Vous
avez formulé d'importants commentaires. J'ai une question pour
vous tous.

Monsieur Madden, vous pourriez répondre en premier, puis
Mmes Laing-LaRose et Crerar pourront intervenir.

Depuis le dépôt du projet de loi C‑53, je me désole de constater à
quel point il divise les peuples autochtones. J'ai l'impression qu'il
provoque beaucoup de ressentiment et de divergences d'opinions.
Cela me bouleverse et m'attriste.

J'encourage les peuples autochtones — Premières Nations, na‐
tions métisses et inuites — à privilégier la solidarité.

Comment pouvons-nous être solidaires et nous entraider?

Monsieur Madden, vous êtes avocat. Je vous serais reconnais‐
sante de bien vouloir répondre à ma question.

Je vous remercie.
M. Jason Madden: C'est une excellente question, car c'est l'ob‐

jectif que nous souhaitons atteindre avec la réconciliation.
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Je dirai simplement que nous avons besoin de comprendre et de
connaître le contexte. Je n'ai pas de difficulté à comprendre pour‐
quoi les Premières Nations, dans certains endroits, se lèvent pour
dire que c'est injuste, en raison de ce que le projet de colonisation
du Canada leur a fait subir. Il s'agissait d'imposer la Loi sur les In‐
diens, de contrôler la vie des Premières Nations du berceau à la
tombe et de mettre en place un régime relatif au statut raciste et in‐
compatible avec la Déclaration des Nations unies sur les droits des
peuples autochtones. Les Premières Nations ont connu ce système
pendant plus de 150 ans et sont en train de s'en extraire.

Nous, les Métis, avons vécu de l'autre côté du miroir, nous obsti‐
nant à ne pas voir qu'ils souhaitaient nous ignorer assez longtemps
pour que nous disparaissions, ou soyons absorbés par la société.
Maintenant, nous commençons enfin à trouver notre place dans la
Confédération, et le fardeau et les lois racistes du passé ne nous
empêchent pas d'avancer. Je comprends. Vous pouvez comprendre
pourquoi les gens... Mais ce n’est pas nous, les peuples autoch‐
tones, qui avons nourri cette discorde. C'est l'histoire du Canada qui
est à l'origine de cette situation.

Nous avons besoin de leadership, et pour que ces discussions
aient lieu... Les débuts seront peut-être difficiles, mais à un moment
ou à un autre, la discussion devra avoir lieu. Des membres de ma
famille appartiennent aux Premières Nations. Ces relations sont
profondes. Lorsque nous chassons ensemble ou allons sur la terre
ensemble, nous formons une famille, mais parfois, lorsque l'appa‐
reil politique utilise ces catégories, il ne fait qu'accentuer le clivage
dans nos communautés.

Il ne faut pas oublier que nos histoires sont très différentes. Nous
devons respecter le parcours de chacun vers l'autodétermination et
l'autonomie gouvernementale. L'un ne peut pas l'emporter sur
l'autre. Nous devons nous pencher sur cette question et avoir cette
discussion plus approfondie.

Le projet de loi C‑53 doit rendre cette discussion possible. Tôt ou
tard, des traités seront conclus avec les nations métisses. Ces dis‐
cussions doivent avoir lieu avec les Premières Nations. J'espère
qu'elles ont déjà lieu, et qu'elles se poursuivront.

● (1810)

Mme Autumn Laing-LaRose: Je pense que c'est mon tour.

Pour être tout à fait honnête, je dirais qu'il ne reste aux députés
qu'à sortir le maïs soufflé. Vous invitez les nations autochtones de
partout au Canada à se présenter devant votre comité pour qu'elles
se battent entre elles.

Selon moi, nous vous rendons service avec le projet de loi C‑53
en regroupant ces trois gouvernements distincts. Il faut reconnaître
que la Nation métisse de l'Ontario ne reculera jamais. Elle n'arrêtera
jamais de se battre pour la reconnaissance de son autonomie gou‐
vernementale et un traité. Le projet de loi C‑53 ne fait qu'annoncer
que nous allons entamer le processus de négociation.

Pour ce qui est de nos frères et soeurs des Premières Na‐
tions — et vous pouvez interpréter ces propos au pied de la lettre,
surtout en raison du profil démographique que nous avons en Sas‐
katchewan —, je vous encourage à inviter le président Glen McCal‐
lum pour qu'il vous en parle. Il est un champion des liens entre les
Premières Nations et les Métis, surtout dans sa communauté. La
réalité, c'est que nous sommes des frères, des soeurs, des cousins.
Nous formons une famille.

J'ai entendu notre aînée métisse, que vous avez invitée à témoi‐
gner, parler de l'amour que ses parents lui ont donné. C'est cette
force qui lui a permis de survivre et de surmonter la dure réalité des
pensionnats. Je pense que c'est ce dont nous avons besoin. Nous de‐
vons ramener l'amour dans nos communautés et créer un espace
propice au dialogue ouvert. Oui, nous devons tenir ces discussions,
mais nous avons besoin de cet amour et nous devons veiller à ce
que nos aînés et nos jeunes soient présents dans cet espace. Nous ne
devons pas oublier que lorsque nous invitons ces gens, ici, nous de‐
vons le faire avec amour.

Je vous remercie.

Le président: Très bien. Je vous remercie.

Malheureusement, votre temps est écoulé. Nous avons assez de
temps pour une série de questions rapide. Je vais donner la parole à
M. Schmale pour cinq minutes. Je vais m'assurer de donner la pa‐
role à l'intervenant suivant après ces cinq minutes, et ainsi de suite.

Monsieur Schmale, vous avez la parole.

M. Jamie Schmale: Je vous remercie, monsieur le président.

Je ne poserai qu'une question, puis donnerai la parole à M. Vidal.

Monsieur Madden, nous étions en train de parler des communau‐
tés du Yukon et du fait qu'aucun vote n'avait été nécessaire par la
suite, au sein de l'Assemblée législative ou du Parlement. Que di‐
saient ceux qui s'opposaient à cette façon de faire?

M. Jason Madden: C'est en lien avec l'adoption de ce projet de
loi?

M. Jamie Schmale: Oui, il s'agit de la ratification d'un traité qui
traitait de questions territoriales, sans la tenue d'un vote.

M. Jason Madden: Je ne pense pas que l'on s'y est opposé. Il me
semble que les traités modernes respectent l'accord-cadre définitif
qui a été négocié. Ces traités sont adoptés par décret. À ce que je
sache, ce n'était pas une question litigieuse, c'est pourquoi nous
avons reproduit le modèle. Ce qui est bon pour l'un est bon pour
l'autre. Puisque ce ménanisme n'avait pas provoqué une vive
controverse à l'époque et qu'il existe toujours — je sais que tous les
traités du Yukon n'ont pas été négociés —, c'est le mécanisme qu'on
a employé.

Il répondait aux besoins des Métis.

● (1815)

M. Jamie Schmale: Excusez-moi, mais je dois procéder rapide‐
ment, sinon M. Vidal va m'interrompre.

Je veux m'assurer de bien comprendre. Nous ne sommes pas tout
à fait certains que l'on s'est opposé à ce que vous évoquez, lors des
conversations préalables à ce processus.

M. Jason Madden: Non. Cette loi existe depuis 1994, et je ne
crois pas qu'elle ait soulevé la controverse ou qu'elle ait causé des
problèmes.

M. Jamie Schmale: D'accord. J'imagine que vous savez où nous
voulons en venir à ce sujet, en nous renvoyant la balle.

Je donne la parole à M. Vidal. Je vous remercie.

M. Gary Vidal: Merci, monsieur Schmale.
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Monsieur Madden, je vais poursuivre avec vous pendant un ins‐
tant. Vous avez dit qu'il n'y avait absolument aucune obligation de
consulter. C'est ce que nous avons entendu dans nos discussions
avec les représentants des trois gouvernements qui veulent faire
partie de cette mesure législative.

Compte tenu des ententes qui ont été signées en février 2023,
qu'en est‑il de cette obligation de consulter?

M. Jason Madden: Je pense qu'il sera nécessaire de mener des
consultations lors de la négociation des traités, si ces traités sont
susceptibles de porter atteinte aux droits d'un autre groupe autoch‐
tone.

Cependant, les ententes signées en février 2023 ne concernent
que les processus internes de ces gouvernements. Au nom de quelle
logique serions-nous consultés à propos d'un conseil de bande qui
adopte une nouvelle constitution qui ne concerne que lui? Ce serait
absurde. Ce serait insultant.

Il s'agit de processus internes. S'il y a des négociations à propos
des terres ou des récoltes...

M. Gary Vidal: Monsieur, je vais vous interrompre parce que je
n'ai vraiment pas beaucoup de temps. On nous a dit que cela n'avait
pas à voir avec les terres. Vous avez dit lorsque ces...

M. Jason Madden: Non. J'ai dit...
M. Gary Vidal: Lorsque nous parlons de traités, nous faisons

souvent allusion aux terres. C'est ce que nous avons compris... Si
cela devient... Vous avez dit qu'il y aurait peut-être des consulta‐
tions, ce qui veut dire qu'il pourrait ne pas y en avoir pendant ce
processus. Vous ne vous engagez même pas en ce sens.

M. Jason Madden: Non, ce n'est pas du tout ce que j'ai dit. Il y
aura des consultations si les traités sont susceptibles de porter at‐
teinte aux droits et aux intérêts d'autres groupes. Cela ne fait aucun
doute. Le Canada a été sans équivoque: dans ces cas‑là, il faudra
mener des consultations lors des négociations.

Jusqu'à présent, dans le cadre du processus législatif, ces consul‐
tations n'ont pas encore eu lieu, car les mesures n'ont pas d'inci‐
dence sur les droits des autres peuples.

M. Gary Vidal: Je comprends, mais vous avez dit « peut-être »,
et c'est ce qui m'a fait réagir. Mes excuses.

J'ai une dernière petite question. Dans ce contexte, ne pensez-
vous pas que ces consultations auraient quand même dû avoir lieu?
Si nous prenons, par exemple, la discussion que nous avons eue à
propos de la Saskatchewan — j'ai bien peur de ne pas avoir assez
de temps pour m'adresser à la présidente Laing-LaRose —, ne pen‐
sez-vous pas qu'il aurait été utile de mener des consultations et de
tisser des liens pour apaiser la discorde dans ce dossier?

M. Jason Madden: Bien sûr. Les consultations et les discussions
sont toujours utiles. Je tiens toutefois à souligner qu'une discussion
où... J'ai dit qu'il est nécessaire d'avoir recours aux consultations
lorsque l'on ne reconnaît pas les faits historiques à propos de l'em‐
placement des communautés métisses. Je ne pense pas que les Mé‐
tis aient besoin de mener des consultations pour savoir s’ils peuvent
exister. Ce serait profondément offensant.

Je pense que des consultations doivent avoir lieu lorsque l'on
risque de porter atteinte aux droits d'autres peuples. Les gens
tombent parfois dans l'exagération lorsqu'ils parlent de ces accords
et qu'ils disent que ceci ou cela pourrait se produire alors qu'aucun
engagement en ce sens n'a été annoncé. Ces accords ne contiennent

aucun engagement à propos des terres. Ils ne contiennent aucun en‐
gagement à propos des droits de récolte. Ils ne contiennent aucun
engagement à cet effet.

Si ces discussions devaient survenir à l'avenir, le gouvernement
du Canada et les Métis ont indiqué très clairement qu'il y aurait des
consultations. Toutefois, ces discussions n'ont pas lieu à ce stade‑ci,
nous n'en sommes pas là.

Le président: Je vais intervenir. Nous sommes à la fin de la pé‐
riode de questions.

Nous allons céder la parole à M. Battiste pour cinq minutes.

M. Jaime Battiste: Ma question s'adresse à M. Madden.

Vous avez parlé du fait que le projet de loi C‑53 ne crée pas de
droits prévus à l'article 35, dans sa version actuelle. Pouvez-vous
nous en dire un peu plus à ce sujet?

M. Jason Madden: Les Métis ont des droits parce qu'ils étaient
préexistants. L'article 35 ne protège que les droits préexistants. Si
nous avons ces droits, nous les avons. Vous ne nous les accordez
pas. La loi ordinaire signée en février 2023 ne peut pas modifier la
Constitution.

Il s'agit essentiellement de vous reconnaître en tant que gouver‐
nement, mais il ne peut pas créer de droits au titre de l'article 35.
Une loi ordinaire ne peut pas le faire. Nous avons ces droits, parce
que nous étions ici avant que le Canada devienne le Canada, et ils
sont maintenant protégés par la Constitution.

Les gens déforment certaines choses: « Oh, vous créez ces
droits. » On ne peut pas créer ces droits. Ces droits sont inhérents et
découlent du fait que les gens étaient ici avant que le Canada de‐
vienne le Canada. Ces droits sont protégés par la Constitution. Ce
que fait le projet de loi C‑53, c'est reconnaître ces gouvernements
par rapport à leurs champs de compétence, leurs citoyens, etc.

● (1820)

M. Jaime Battiste: Seriez-vous d'accord, monsieur Madden,
pour dire que si, à un moment donné après l'adoption de cette me‐
sure législative, des discussions s'ouvrent sur les ressources ou les
terres, il sera nécessaire de consulter les parties concernées par les
traités?

M. Jason Madden: Tout à fait. C'est indéniable. C'est la loi du
pays. Le projet de loi C‑53 ne modifie en rien l'obligation de
consultation établie par la Cour suprême du Canada.

M. Jaime Battiste: Mon autre question est la suivante: vous
avez dit dans votre déclaration que Powley est la seule affaire au
Canada qui a reconnu une communauté distincte dans une région.
Êtes-vous en train de me dire qu'il n'y a pas d'autre Cour fédé‐
rale — ou ce genre d'affaire en Ontario, au Manitoba, en Saskatche‐
wan ou en Alberta — qui reconnaisse une communauté distincte de
Métis?

M. Jason Madden: Je vais clarifier.

Powley est le seul arrêt de la Cour suprême du Canada qui recon‐
naît une communauté qui détient des droits en vertu de l'article 35.
Il s'agit de l'arrêt de la Cour suprême du Canada.
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Après l'arrêt Powley, nous pensions qu'après Sparrow, les gens
avaient négocié avec les Premières Nations ou mis cela en oeuvre.
Nous avons dû recourir aux tribunaux province par pro‐
vince — l'affaire Goodonau Manitoba, les affaires Laviolette et
Belhumeur en Saskatchewan et l'affaire Hirsekorn en Alberta. Dans
ces autres cas, les communautés ont également été reconnues dans
toutes ces provinces.

M. Jaime Battiste: Monsieur Madden, pourriez-vous fournir ces
jurisprudences à notre greffière, afin que ce comité puisse voir
quelles communautés ont été reconnues?

Mon autre question est la suivante: outre l'affaire Powley à Sault
Ste. Marie, existe‑t‑il d'autres communautés métisses distinctes qui
ont été reconnues en Ontario?

M. Jason Madden: Le gouvernement de l'Ontario a reconnu
sept communautés historiques en Ontario, en plus de Powley. L'af‐
faire Powley ne concernait pas seulement le droit de s'adresser aux
tribunaux.

M. Jaime Battiste: Je suis désolé, monsieur Madden. Je pense
que vous avez mal entendu la question. Je voulais parler des tribu‐
naux. Je comprends que le gouvernement de l'Ontario a fait cela,
mais les tribunaux ont-ils reconnu des communautés métisses dis‐
tinctes en dehors de Powley?

M. Jason Madden: Non. Ce que les tribunaux ont fait dans l'af‐
faire Powley, c'est de dire: « Asseyez-vous, négociez et essayez de
déterminer où se trouvent ces autres communautés. » C'est ce que
l'Ontario et la Nation métisse de l'Ontario ont fait pendant plus
d'une décennie.

M. Jaime Battiste: Lorsque nous examinons les amendements
possibles, pensez-vous qu'il est juste de nous assurer que le projet
de loi C‑53 ne peut accorder ou permettre aucun droit en vertu de
l'article 35? Pensez-vous qu'il s'agit d'un amendement juste?

M. Jason Madden: Tout dépend de la façon dont il est formulé.

Je pense que nous savons tous que le projet de loi C‑53, en tant
que mesure législative ordinaire, ne peut pas changer la Constitu‐
tion et ne peut pas accorder des droits au titre de l'article 35 à des
groupes qui n'en disposent pas. Le projet de loi C‑53 reconnaît les
gouvernements.

M. Jaime Battiste: Pour plus de certitude, nous avons entendu
des témoins déclarer que ce droit pouvait mener à l'affirmation de
droits constitutionnels sans que ce soit prouvé.

Je pense que l'amendement que nous pourrions envisager serait
de dire, « Pour plus de certitude, ceci n'accorde pas ou n'établit pas
de droits au titre de l'article 35 ».

Cela vous conviendrait-il?
M. Jason Madden: Il faudrait que je voie le libellé, mais je

pense que le principe de base est correct. Cette mesure législative
ne le fait pas.

M. Jaime Battiste: Je vous remercie.
Le président: Nous allons maintenant entendre M. Garon pour

deux minutes et demie.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Merci, monsieur le président.

Je reviens vers vous, monsieur Madden. J'aimerais avoir des pré‐
cisions sur la notion de citoyenneté métisse. Comment est-elle dé‐
terminée par les organisations visées par le projet de loi? Quelle est

la mécanique? J'aimerais surtout savoir de quelle façon le projet de
loi modifie la manière de déterminer qui est Métis et qui ne l'est
pas.

Vous avez deux minutes pour répondre. Je sais que c'est un grand
défi, mais je sais que vous êtes capable de le faire.
● (1825)

[Traduction]
M. Jason Madden: Nous ne reproduisons pas la Loi sur les In‐

diens, où quelqu'un dit aux Métis qui ils sont.

Ces gouvernements ont leurs propres systèmes fondés sur une
définition nationale et sur les personnes qu'ils représentent. Ils dis‐
posent de registres objectivement vérifiables.

Comme je l'ai souligné dans ma déclaration, bon nombre de ces
registres ont été examinés et vérifiés par des tiers au fil des ans
pour s'assurer qu'ils répondent aux critères de l'arrêt Powley. Le
projet de loi C‑53 ne modifie pas ces questions de citoyenneté et ne
les traite pas. L'objectif du projet de loi C‑53 est de reconnaître la
compétence de ces gouvernements sur leur propre citoyenneté, afin
de ne pas reproduire la Loi sur les Indiens.

C'est intégré dans les ententes sur l'autonomie gouvernementale.
Au final, ce sera également intégré dans les traités. Il ne s'agit pas
pour le Canada de prendre le contrôle ou de dire aux Métis qui ils
sont. Il s'agit de respecter le fait que ces gouvernements métis
peuvent gérer leurs propres registres et leur propre citoyenneté.
[Français]

M. Jean-Denis Garon: Les représentants des Premières Nations
qui sont venus témoigner devant le Comité ont remis en cause la lé‐
gitimité des trois organisations métisses visées par le projet de loi.

Selon vous, quelle est la raison de la remise en cause de cette lé‐
gitimité?
[Traduction]

M. Jason Madden: Je vais revenir sur le vide juridique. Pendant
150 ans, pour le meilleur ou pour le pire, la légitimité de la gouver‐
nance des Premières Nations a été reconnue par la Loi sur les In‐
diens. Leurs gouvernements traditionnels ont été usurpés et brimés
d'une certaine manière par la Loi sur les Indiens, mais il existe au
moins une base législative et une reconnaissance.

Les Métis n'ont pas eu cette chance, alors maintenant que nous
sommes... Ce n'est pas que nous soyons les nouveaux venus ou
quoi que ce soit de ce genre. C'est qu'on le reconnaît enfin. Cela
crée des tensions, parce qu'il y a parfois des problèmes avec une
sorte de « crabe dans la marmite », ou si vous en reconnaissez un,
vous enlevez quelque chose aux autres.

Je ne crois pas à cela. Je pense que les droits peuvent coexister,
comme nos peuples le font depuis des générations.

Cela dit, c'est la source des tensions. Je tiens à souligner que
nous ne sommes pas responsables de cette situation. Ce sont les po‐
litiques coloniales du Canada qui nous retombent dessus, mais la
réponse ne peut pas être de ne pas reconnaître l'un des peuples au‐
tochtones distincts du Canada — les Métis — dans l'article 35.

Le président: Je vais devoir vous interrompre.

Nous avons les ressources jusqu'à 18 h 30, et Mme Idlout a en‐
core deux minutes et demie pour poser ses questions, alors je vais
lui céder la parole.
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Madame Idlout, on vous écoute.
Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐

prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Merci, monsieur le président.

Monsieur Madden, je veux vous poser une question. Vous avez
fait référence au projet de loi C‑53, déclarant qu'il reproduit les ac‐
cords des Métis du Yukon en matière d'autonomie gouvernementale
pour la mise en oeuvre du projet de loi.

Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet, s'il vous plaît?
M. Jason Madden: D'accord. C'est la Loi sur le règlement des

revendications territoriales des Premières Nations du Yukon.

Comme il y a 14 Premières Nations au Yukon, le Canada n'a pas
été en mesure de négocier tous les traités avec elles en même
temps. Lorsque le projet de loi a été présenté à la Chambre des
communes, seuls quatre traités avaient été négociés et signés.

Ce que dit ce texte législatif, c'est qu'il donne force de loi, en fait,
à ces quatre traités, mais pour les 10 autres Premières Nations du
Yukon, lorsqu'elles auront terminé leurs traités, ils seront adoptés
par décret et transférés de l'annexe I à l'annexe II.

C'est exactement le même modèle que les Métis essaient d'utili‐
ser essentiellement.

Il n'y a pas de traité ici, mais nous disons que lorsque ces traités
seront conclus, ils seront mis en vigueur par décret. S'il y a une dis‐

cussion sur la nécessité de les déposer au Parlement, il existe des
techniques pour le faire également.

Je veux simplement souligner que les gens disent que c'est nou‐
veau ou que cela n'a jamais été fait auparavant. Le plagiat est par‐
fois une forme de flatterie. Nous pensions que cette technique fonc‐
tionnait très bien pour les Premières Nations du Yukon. Nous pen‐
sons qu'elle fonctionne également très bien pour nous.

● (1830)

Le président: Madame Idlout, il vous reste 30 secondes si vous
avez des questions complémentaires, mais le temps est presque
écoulé.

Mme Lori Idlout: [La députée s'exprime en inuktitut et l'inter‐
prétation en anglais de ses propos est traduite ainsi:]

Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

Je tiens seulement à vous remercier d'avoir clarifié vos opinions
et vos réflexions sur le projet de loi C‑53. Je vous remercie.

Le président: C'était bien dit, madame Idlout.

J'aimerais répéter que nous remercions tous nos témoins de s'être
joints à nous aujourd'hui. Vous nous avez encore une fois fait de
riches témoignages dans le cadre de notre étude de cette importante
mesure législative.

Chers collègues, sur ce, la séance est levée.
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